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I. Introduction:

Les voies de communication sont la source même du développement d’un pays, les

recherches et les études sur les tracés routiers ont pris actuellement une ampleur considérable

à travers le monde.

L'analyse de la situation des pays équipés et développés, montrent que le secteur du transport

constitue une base au plan du développement national et de la croissance économique.

En Algérie l’évolution démographique et la forte urbanisation ont engendré plusieurs

mutations. Ainsi les recherches et les études des traces linéaires des routes et d’autoroutes ont

été menées a travers le pays afin d’améliorer les infrastructures de transport. Les structures de

chaussées en place non renouvelées à ce jour représentent une grande majorité du réseau qui

supporte l’intense trafic actuel.

En Algérie le transport routier joue un rôle majeur dans la mesure où la route supporte plus de

80% du trafic marchandises et voyageur et 90% a Tizi-Ouzou.

Ce sujet de fin d’étude a été proposé par la direction des travaux publics de la wilaya de Tizi-

Ouzou. Il devra nous permettre en premier lieu d’évaluer et mettre en pratique les

connaissances théoriques acquises durant notre cursus universitaire et de s’adapter avec les

différentes étapes de la conception routière.

D’où le cas de notre étude consiste à faire l’aménagement et la modernisation relative à la

déviation du tronçon routier Boughni – Tizi-Ouzou (CW 128) sur un linéaire total de 40Km.
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I. Introduction:

Dans le cadre du développement de l’infrastructure de base de la wilaya de Tizi-Ouzou et

pour dynamiser les échanges interrégionaux, le schéma directeur routier national a prévu une

déviation de la ville de Tizi-Ouzou vers Boughni, en suivant le cours du CW128 , qui est dans

son état actuel traverse plusieurs agglomérations tel que Irhil N’Touila, Iclucen et ait Amar

mouh…..

II. Présentation du projet:

Notre travail consiste à étudier un tronçon de 4.5Km (Tizi-Ouzou vers Boughni), en

respectant le couloir établie et approuvé par la direction des travaux publics de Tizi Ouzou.

Véhiculant un trafic journalier important estimé à l’ordre de 2600v/j avec un pourcentage de

20% en poids lourds.

L’itinéraire de projet se situe dans un relief pratiquement plat (E2) et se caractérisent par des

faibles sinuosités et des déclivités faibles et moyennes (C3)

III. Cadre de l’étude:

Notre projet consiste à réaliser l’étude en phase APD d’une déviation et de la modernisation

du CW128 prend son origine au PK3+000 au niveau du village DJAMAA IALLALANE et

se termine à 4.5Km plus loin au niveau du village TIZRA AISSA au PK7+570.902.

CW128 : Menant vers l’agglomération de Boughni.

IV. Objectif du projet:

L’objectif de cette étude est d’améliorer le niveau de service de la route, cette amélioration se

traduite par :

- Diminuer le temps de parcours

- Réduire le nombre des accidents

- Assurer une bonne fluidité de la circulation

- Assurer le confort de l’usager

- Doter la chaussée d’une structure adéquate capable de supporter le trafic actuel et futur
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V. Géographie:

Située au centre-ouest de la wilaya de Tizi Ouzou, la commune de Tizi Ouzou touche les

communes de Draâ Ben Khedda et Tirmitine à l'ouest, de Maâtkas au sud-ouest, de Souk El

Thenine, Beni Zmenzer et Beni Aïssi au sud, d'Irdjen au sud-est, d'Ouaguenoun et Tizi

Rached à l'est et Djebel Aissa Mimoun au nord-est.

Elle couvre une :

- superficie de 10 236 hectares.

- Population 135088 habitants

- Densité 1320 hab /Km2

Les coordonnées géographiques de la commune au point central de son chef-lieu valent

respectivement 36° 43′ 00″ Nord et 4° 03′ 00″ Est.

Fig. I-I : Situation géographique de notre tracé
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I. Introduction:

Une étude de trafic est une phase fondamentale qui doit intervenir à l’amont de toutes

relations relatives à un projet routier. Elle permet de déterminer l’intensité du trafic et son

agressivité (poids lourds). Le dimensionnement du corps de chaussée nécessite la

connaissance du trafic journalier moyen annuel (TJMA) ainsi que sa répartition sur les

différentes catégories de véhicules.

L’étude du trafic constitue une approche essentielle de la conception des réseaux routiers, elle

doit être préalable à tout projet de réalisation ou d’aménagement d’infrastructure de transport,

elle permet de déterminer le type d’aménagement qui convient et, au-delà, les caractéristiques

à lui donner depuis le nombre de voie jusqu’à l'épaisseur des différentes couches de matériaux

qui constituent la chaussée.

II. Analyse du trafic:

Pour connaitre en un point et a un instant donné le volume et la nature du trafic, il est

nécessaire de procéder a un compactage ces derniers nécessitent une logistique et une

organisation appropriées.

Les analyses de circulation sur les déverses artères du réseau routier sont nécessaire pour

l’élaboration des plans d’aménagement ou de transformation de l’infrastructure, détermination

des dimensions à donner aux routes et appréciation d’utilité des travaux projetés.

Les éléments de ces analyses sont multiples :

 Statistiques générales

 Compactages sur routes (manuel, automatique)

 Enquête de circulation

III. Différents types de trafics:

On distingue quatre (04) types de trafic :

III.1.Trafic normal :

C’est un trafic existant sur l’ancien aménagement sans prendre en considération le trafic du

nouveau projet.
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III.2. Trafic induit :

C’est un trafic qui résulte de nouveau déplacement des personnes vers d’autres déviations.

III.3. Trafic dévié :

C’est le trafic qui résulte :

 Des nouveaux déplacements des personnes qui s’effectuent et qui en raison de la

mauvaise qualité de l’ancien aménagement routier ne s’effectuaient pas

antérieurement ou s’effectuaient vers d’autres destinations.

 Une augmentation de production et de vente grâce à l’abaissement des couts de

production et de vente due a une facilitée apportée par le nouvel aménagement routier.

III.4. Trafic total :

C’est la somme du trafic induit et du trafic dévié.

IV. Calcul de la capacité:

IV.1. Définition :

La capacité d’une route est le flux horaire maximum de véhicules qui peut passer en un point

ou s’écouler sur une section de route uniforme pendant un temps donné (en général 1/4heure).

IV.2. Projection futur du trafic :

La formule qui donne le trafic journalier moyen annuel à l’année horizon est :

TJMAh = TJMA0 (1+τ)n

Avec : TJMAh : le trafic à l’année horizon.

TJMAo : le trafic à l’année de référence.

n : nombre d’année.

τ : taux d’accroissement du trafic (%).

IV.3.Calcul de trafic effectif :

C’est le trafic traduit en unité de véhicules particulier (uvp), en fonction de type de route et de

l’environnement. Pour cela on utilise des coefficients d’équivalence pour convertir les PL en

(uvp). Le trafic effectif est donné par la relation suivante :
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Teff= [(1-z) + p.z] TJMAh

Avec :

Teff : trafic effectif à l’année horizon en (uvp).

Z : pourcentage de poids lourd.

P : coefficient d’équivalence pour le poids lourds il dépend de la nature de la

Route.

Le tableau ci-dessous nous permet de déterminer le coefficient d’équivalence « P » pour

poids lourds en fonction de l’environnement et les caractéristiques de notre route.

Environnement E1 E2 E3

Route à bonne caractéristique 2-3 4-6 8-16

Route étroite 3-6 6-12 16-24

Tableau II.1: coefficient d’équivalence.

IV.4. Débit de pointe horaire normal :

Le débit de pointe horaire normal est une fraction du trafic effectif à l’horizon il est exprimé

en unité de véhicule particulier (uvp) et donné par la formule :

Q = (1/n).Teff

Avec : Q : débit de pointe horaire

n : nombre d’heure, (en général n=8heures)

Teff : trafic effectif

IV.5. Débit Horaire Admissible :

Le débit horaire maximal accepté par voie est déterminé par application de la formule:

Qadm= K.1K2.Cth

Avec : K1 : coefficient lié à l’environnement
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K2 : coefficient de réduction de capacité

Cth : capacité effective par voie, qu’un profil en travers peut écouler en

régime stable

Environnement E1 E2 E3

K1 0.75 0.85 0.9 à 0.95

Tableau II.2 : Valeur de K1.

Environnement 1 2 3 4 5

E1 1 1 1 1 1

E2 0.99 0.99 0.99 0.98 0.98

E3 0.91 0.95 0.97 0.96 0.96

Tableau II.3 : Valeur de K2.

Type de route Capacité théorique

Route à 2 voies de 3.5 m 1500 à 2000 uvp/h

Route à 3 voies de 3.5 m 2400 à 3200 uvp/h

Route à chaussées séparées 1500 à 1800 uvp/h

Tableau II.4 : valeur de la capacité théorique (Cth).

IV.6. Détermination Nombre Des Voies :

Cas d’une chaussée bidirectionnelle : on compare Q à Qadm et on opte le profil auquel

correspond la valeur de Qadm la plus proche à Q.

Cas d’une chaussée unidirectionnelle : le nombre de voie à retenir par chaussée est le nombre

le plus proche du rapport S.Q/Qadm.

Avec : Qadm : débit admissible par voie

S : coefficient de dissymétrie, en général égale à 2/3



Chapitre II : Etude du trafic 2016

8

V. Application au projet:

V.1. Données de trafics et hypothèses de calcul :

 Le trafic à l’année 2015 : TJMA2015=2600 v/J.

 Le taux d’accroissement annuel du trafic  =4%.

 La vitesse de base sur le tracé VB=60 Km/h.

 Le pourcentage de poids lourds Z=20%.

 L’année de mise en service : 2019.

 La durée de vie du projet: 20ans.

 Le coefficient d’équivalence de poids lourd : Pour une route à bonne

caractéristique et un environnement E2 on a P=6

 Les coefficients correcteurs : K1=0.85 pour E2.

K2= 0.99 pour E2 et C3.

(La catégorie C3 : liaison des chefs lieux de daïra et des chefs lieux de la wilaya, non desservi

par le réseau précédent, avec le réseau de catégorie 1 et 2.)

 La capacité théorique : Cth= 1500 a 2000 uvp/h/sens (E2, C3 et pour une route

a 2 voies de 3,5m).

V.2. Projection future du trafic :

L’année de mise en service (2019).

L’année horizon après une durée de vie de 20ans (2039).

TJMAh = TJMA0 (1+τ)n

 TJMA h : le trafic à l’année horizon (année de mise en service 2019).

 TJMA o : le trafic à l’année de référence (origine 2015).

TJMA2019= 2600. (1 +0,04)4 =3041,63 (v /j).

TJMA2039= 3041,63. (1 + 0,04)20 = 6664,59 v/j.
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V.3. Calcul du trafic effectif :

Teff =⦋(1-Z)+Z.P ⦌ TJMAh

Avec:

*P: coefficient d’équivalence pris pour convertir le poids lourds.

P=6 (environnement E2, route de bonnes caractéristiques)

*Z: le pourcentage de poids lourds.

Teff =6664,59 x [(1 - 0.2) +6 x 0.2] Teff = 13329.18 uvp/j

V.4. Débit de pointe horaire normal :

C’est le nombre de véhicules susceptibles d’emprunter la route à l’année d’horizon: il est

donné par la formule :

Q=(1/n) Teff

Avec:

*1/n: coefficient de pointe horaire pris est égal à 0.12

* Q39= 0.12 x 13329,18 =1599,50 uvp/h

* Q39 1599,50 uvp/h

V.5. Débit admissible :

Le débit que supporte une section donnée :

Qadm =K1.K2.Cth

Avec :

*K1 et K2 sont des coefficients correcteurs.

*Cth: capacité théorique.

Qadm = 0,85 x0.99 x 1800 =1514,7 uvp /h

Donc : Qadm =1514.7 (uvp/h)
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V.6. Le nombre de voies :

On a: n = S. Q/Qadm = (2 / 3) × (1599,50 /0,85.0,99.1800) =0,70 ≈ 1

N =1 voie/ sens

Résultats de calculs :

TJMA2015

(v/j)

TJMA2019

(v/j)

TJMA2039

(v/j)

Teff2039

(uvp/j)

Qadm

(uvp/h)

Nbr de voie

par sens

2600 3041,63 6664,59 13329,18 1514,7 1

V.7. Calcul de l’année de saturation :

Teff2019 = [(1 – Z) + Z.P] TJMA2019

On a : Teff2019= [(1 – 0, 2) + 6 .0,2]3041,63 = 6083,26 (uvp/j).

Teff2019= 6083.26 (uvp/j).

D’où: Q2019= 0.12 × 6083.26 = 729.99 (uvp/j).

Et on a : QSaturation= 4 × Qadm

Q Saturation= 4 × 1514,7 = 6058,8 (uvp/j).

Q saturation = (1+τ)n × Q2019 n = log ( Q saturation / Q2019 )/ log (1+τ)

D’où : n = log (6058,8 /729,99) / log (1+0 ,04) = 53,95 ≈ 54 ans.

n=54ans.

Donc l’année de saturation = 2019+54=2073.

VI. Conclusion:

D’après les calculs précédents on conclut que la conception imposée par le Maitre d’ouvrage

répond aux exigences du B40 :

 Le profil du (CW-128) est bidirectionnel

La saturation surviendra 49 ans après l’année de mise en service soit en 2073.
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I. Introduction :

Le tracé en plan est une succession des droites reliées par des liaisons. Il représente la

projection de l’axe routier sur un plan horizontal, qui peut être une carte topographique ou un

relief, schématisé par des courbes de niveau.

Les caractéristiques des éléments constituant le tracé en plan doivent assurer les conditions de

confort, de stabilité et qui sont données directement dans les codes routiers en fonction de la

vitesse de base et le frottement de la surface assuré par la couche de roulement

II. Définition du tracé en plan :

Le tracé en plan d'une route est constitué d'une succession de courbes et d'alignements droits

séparésou pas par des raccordements progressifs.

Il vise à assurer de bonnes conditions de sécurité et de confort tout en s'intégrant au mieux

dans la topographie du site.

III. Règles à respecter dans le tracé en plan :

Pour obtenir un bon tracé dans les normes, on essaie dans la mesure du possible d’éviter :

 De passé sur les terrains agricoles et des zones forestières.

 Le passage de très prés des zones urbaines et les propriétés privés.

 Le passage sur les oueds pour éviter la construction d’ouvrages.

 Le raccordement du nouveau tracé au réseau routier existant

 Les sites qui sont sujets à des problèmes géologiques.

Et aussi :

 Respecter l’environnement.

 Adapter le tracé afin d’éviter les terrassements importants.

IV. Eléments de tracé en plan :

L’axe du tracé en plan est constitué d’une succession d’alignements, de liaisons et d’arcs de

cercles comme il est schématisé ci-dessous :
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a. Alignement :

Une longueur minimale d’alignement lmin devra séparer deux courbes circulaires de même

sens, cette longueur sera prise égale à la distance parcourue pendant 5 secondes à la vitesse

maximale permise par le plus grand rayon des deux arcs de cercles.

Si cette longueur minimale ne peut pas être obtenue, les deux courbes circulaires sont

raccordées par une courbe en C ou Ove.

La longueur maximale lmax est prise égale à la distance parcourue pendant 60 secondes.

b. Arcs de cercle :

Trois éléments interviennent pour limiter les courbures :

 Stabilité des véhicules en courbe.

 Visibilité en courbe.

 Inscription des véhicules longs dans les courbes de rayon faible.

On essaye de choisir les plus grands rayons possibles en évitant de descendre en dessous du

rayon minimum préconise.

c. Raccordement progressifs (Clothoide) :

Les courbes de rayons R inferieur à RHnd sont introduites par des raccordements progressifs.

Le passage de l’alignement droit au cercle ne peut se faire brutalement, mais progressivement

(courbe dont la courbure croit linéairement de R=∞ jusqu’à R=constant), pour assurer :

 La stabilité transversale de véhicule

 Le confort des passagers de véhicule

 La transition de la chaussée

 Le tracé élégant, souple, fluide, optiquement et esthétiquement satisfaisant.
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Elément de la clothoïde :

R : Rayon du cercle.

L : Longueur de la branche de clothoide

A : Paramètre de la clothoide

KA : origine de la clothoide

KE : extrémité de la clothoide

ΔR : le ripage

 : Angle des tangentes

TC : tangente courte

TL : tangente longue

s : Angle polaire.

SL : corde (KE –KA)

M : centre du cercle d’abscisse XM

X : Abscisse de KE

Y : Origine de KE

Xm : abscisse du centre du cercle M à partir de KA

Ym : ordonnée du centre du cercle M à partir de KA
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Expression mathématique de la clothoïde :

Courbure K linéairement proportionnelle à la longueur curviligne L.

K = C. L

On pose: 1/ C = A2 L. R = A2

Condition optique :

La Clothilde doit aider à la lisibilité de la route en amorçant le virage, la rotation de la

tangente doit être ≥ 3° pour être perceptible à l’œil.

R> A ≥ R/3

D’après le B40 on à:

 R ≤ 1500m DR =1m (éventuellement 0.5m) L = 24RDR

 1500 < R ≤ 5000m L ³ R/9

 R > 5000m DR = 2.5 m L = 7.75 R

Condition confort dynamique :

Cette condition consiste à limiter pendant le temps de parcours Dt du raccordement, la

variation, par unité de temps, de l’accélération transversale.

L= V2
R × V2

R - Δd

18 127R

VR : vitesse de référence en (Km /h).

R : rayon en (m).

Δd : variation de dévers.

Condition de gauchissement :

Cette condition a pour objet d’assurer à la voie un aspect satisfaisant en particulier dans les

zones de variation de dévers. Elle se traduite par la limitation de la pente relative du profil en

long au bord de la chaussée par rapport à celle de son axe.
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L≥ l×d×VR

L : longueur de raccordement

l : Largeur de la chaussée

Δd: variation de dévers

Nota : La vérification des deux conditions relatives au gauchissement et au confort

dynamique, peut ce faire à l’aide d’une seule condition qui sert à limiter pendant le temps de

parcours du raccordement, la variation par unité de temps, du dévers de la demi-chaussée

extérieur au virage.

Cette variation est limitée à 2%.

L≥ 5×Δd×VR

36

Rayons en plan et devers associés (C3-E2)

Un environnement (E2), classé en catégorie (C3) avec une VB= 60 km/h et a partir du

règlement Algérien B40 on peut déterminer le tableau (Tableau 5)

Paramètres symboles Valeurs

-Vitesse (Km/h)

-Rayon horizontal minimal (m)

-Rayon horizontal normal (m)

-Rayon horizontal déversé (m)

-Rayon horizontal non déversé (m)

V

Rhm (8%)

RHN (6%)

RHd (3%)

RHnd (-3%)

60

115

220

450

700

Tableau III.1 : Rayons en plan.
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V. Choix de la vitesse de base:

La connaissance de la vitesse de référence constitue une condition fondamentale de la

conception routière dans notre projet .pour assurer une meilleur circulation du trafic et un

minimum d’emprise de terrain on doit limiter la vitesse à VR = 30 Km/h sur toutes les

bretelles.

Pour le CW128 : chemin de wilaya, on a opté pour une vitesse de référence de 60Km/h

VI. Principe d’enchainement des éléments géométrique :

La norme de conception des routes a imposée le principe de l'homogénéité des

caractéristiques en matière de déclivité et de rayon des courbes. L’expérience acquise a

permet d'édicter quelques principes à retenir par les concepteurs routiers en ce qui concerne

les enchaînements des éléments géométriques du tracé en plan :

Pour les routes interurbaines bidirectionnelles :

 les faibles rayons sont néfastes au confort de l'usager et à la sécurité à l’extrémité d’un

alignement droit

 trop de grands rayons nuisent à la sécurité des dépassements tout en favorisant les

vitesses élevées. Il est préférable de recourir à des alignements droits (50 % du

linéaire pour dépassement ou implantation de carrefours) et des courbes moyennes.

 une courbe à faible rayon après une succession de grands rayons pose des problèmes

de sécurité dans la mesure où l'usager s'attend à une certaine homogénéité sur

l'itinéraire.

 deux courbes de même sens doivent être séparées par une longueur d'alignement droit.

VII. Paramètres fondamentaux :

Pour notre projet il s'agit d'une route de catégorie (C3) et d'environnement (E2), avec une

vitesse de base VB= 60 km/ h. Ces données nous aident à tirer les caractéristiques suivantes

qui sont inspirées des normes du B40.
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Paramètres symboles Valeurs

Vitesse (km/h)

Longueur minimale (m)

Longueur maximale (m)

Devers minimal (%)

Devers maximal (%)

Temps de perception réaction(s)

Frottement longitudinal

Frottement transversal

Distance de freinage (m)

Distance d’arrêt (m)

Distance de visibilité de dépassement minimale (m)

Distance de visibilité de dépassement normale (m)

Distance de visibilité de manœuvre de dépassement (m)

Rayon minimal absolu (8%) (m)

Rayon minimal normal (6%) (m)

Rayon au devers minimal (3%) (m)

Rayon non déversé (-3 %) (m)

V

Lmin

Lmax

Dmin

Dmax

Tl

fL

ft

d0

dl

dm

dn

dmd

RHmin

RHN

RHd

RHnd

60

84

1000

3

8

2

0.46

0.18

31

64

250

350

120

115

220

450

700

Tableau III.2: Paramètres fondamentaux de l'axe en plan.

VIII. Calcul d’axe :

Le calcul d’axe est l’opération de base par laquelle toute l’étude d’un projet routier doit

commencer. Elle consiste au calcul d’axe point par point du début du tronçon à sa fin.

On a le nuage de point avec ces coordonnées (X,Y) des sommets qui sont déterminés par

simple lecture a partir de la carte d’état major et les rayons choisis pour les différentes

directions.

Nous allons procéder à la conception du projet avec le logiciel PISTE 5 et nous expliquerons

son fonctionnement.
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VIII.1.Construction du terrain :

Pour représenter le terrain sur le logiciel nous devons effectuer certaines opérations :

Copier tout le nuage de point du logiciel COVADIS Fichier Enregistrer sous

Type de fichier DXF Auto CAD 2007(.dxf)

Figure III-1 : Nuages de point

Piste Fichier Nouveau Fond de plan TPL.(seg) OK

Enregistrer Nom :…. OK OK

Fichier Lire

On obtient alors le nuage de point suivant :
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Figure III-2 :Triangulation et calcul de courbe de niveau

Note : avant d’entrer dans ce repertoire (longitudinale), il faut ouvrir le fichier.Seg ou encore

suivre les étapes suivantes :

Fond de plan Ouvrir (votre fichier.Seg)

Fond de plan TPL Calcul trianguler

Calcul courbe de niveau

Calcul point haut et bas

VIII.2. construction des éléments de l’axe :

Fichier Nouveau Conception plane(dap) (créer un fichier DAP)

Ouvrir le fond de plan

Dessiner l’axe en plan par ordre
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 Les points :

Point nom d’element POI P1 Graphiquement executé

 Les droites :

Droite nom d’élément D1 P1 P2 (entre 2 points) exécuté

 Les liaisons :

Distance nom d’élément R1

Liaison Cercle1 D1 D2 Parametre Nul R1 Exécuté

Note : on refait ces procédures pour les autres paramétres

VIII.3. Construction de l’axe :

Axe Nom d’élément AXE1 P1 Fin automatique exécuté

Calcul zone axe saisir une valeur (par exemple chaque 10 metres

nous saisissons AXE1 0 a 10 Exécuté

Un clic sur F2 nous permet de voir les resultats en mode texte, nous les donnerons en annexe.

Figure III-3 : Axe en plan.
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Figure III-4 :Tracé en plan.
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I. Définition :

Le profil en long d’une route est une ligne continue obtenue par l’exécution d’une

Coupe longitudinale fictive. Donc il exprime la variation de l’altitude de l’axe routier en

fonction de l’abscisse curviligne.

Le profil en long est toujours composé d’éléments de lignes droites raccordés par des

cercles.

II. Règles à respecter dans le tracé du profil en long :

Dans ce paragraphe on va citer les règles qu’il faut les tenir en compte, sauf dans des cas

exceptionnels lors de la conception du profil en long. L’élaboration du tracé s’appuiera sur les

règles suivantes :

 Respecter les valeurs des paramètres géométriques préconisés par les règlements en

vigueur.

 Eviter les angles rentrants en déblai, car il faut éviter la stagnation des eaux et

assurer leur écoulement.

 Un profil en long en léger remblai est préférable à un profil en long en léger déblai,

qui complique l’évacuation des eaux et isole la route du paysage.

 Pour assurer un bon écoulement des eaux. On placera les zones des dévers nul dans

une pente du profil en long.

 Rechercher un équilibre entre le volume des remblais et les volumes des déblais.

 Eviter une hauteur excessive en remblai.

 Assurer une bonne coordination entre le tracé en plan et le profil en long, la

combinaison des alignements et des courbes en profil en long doit obéir à des

certaines règles notamment.

 Eviter les lignes brisées constituées par de nombreux segments de pentes

voisines, les remplacer par un cercle unique, ou une combinaison de cercles et

arcs à courbures progressives de très grand rayon.

 Remplacer deux cercles voisins de même sens par un cercle unique.

 Adapter le profil en long aux grandes lignes du paysage.
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III. Coordination du tracé en plan et du profil en long :

Il est très nécessaire de veiller à la bonne coordination du tracé en plan et du profil en long en

tenant compte également de l’implantation des points d’échange afin:

 D’avoir une vue satisfaisante de la route en sus des conditions de visibilité minimale.

 De prévoir de loin l’évolution du tracé.

 De distinguer clairement les dispositions des points singuliers (carrefours,

échangeurs, etc.) pour éviter les défauts résultats d’une mauvaise coordination tracé

en plan et profil en long, les règles suivantes sont à suivre:

 D’augmenter le ripage du raccordement introduisant une courbe en plan si le profil en

long est convexe.

 D’amorcer la courbe en plan avant un point haut.

 lorsque le tracé en plan et le profil en long sont simultanément en courbe.

 De faire coïncider le plus possible les raccordements du tracé en plan et celle du profil

en long (porter les rayons de raccordement vertical à 6 fois au moins le rayon en plan).

IV. Définition d’une déclivité :

La déclivité d’une route est l’angle tangent que fait le profil en long avec l’horizontal, on

l’appelle pente pour les décentes et rampes pour les montées.

IV.1. Déclivité Minimale :

Dans un terrain plat en emploie normalement jamais de pente nulle de façon à ce que

l'écoulement des eaux pluviales s'effectue facilement a long de la route au bord de la chaussé.

On adopte en général les pentes longitudinales minimales suivantes :

 Au moins 0,5% et de préférences 1 %, si possible.

 Imin= 0,5 % dans les longues sections en déblai : pour que l’ouvrage d’évacuation

des eaux ne soit pas trop profondément.

 Imin= 0,5 % dans les sections en remblai prévues avec des descentes d’eau.

IV.2. Déclivité Maximale :

La déclivité maximale est acceptée particulièrement dans les courtes distances inférieures à

1500m, à cause de :
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 la réduction de la vitesse et l’augmentation des dépenses de circulation par la suite

(cas de rampe Max).

 l’effort de freinage des poids lourds est très important qui fait l’usure de pneumatique

(cas de pente max.).

Donc, La déclivité maximale dépend de :

 Condition d’adhérence.

 Vitesse minimum de PL.

 Condition économique.

Les valeurs préconisées par le B40 pour les pentes max sont résumées dans le tableau

suivant :

Vr Km/h 40 60 80 100 120 140

I Max % 8 7 6 5 4 4

Tableau IV.1 : Les pentes maximums.

Pour notre cas la vitesse Vr=60 Km/h donc la pente maximale Imax =7%.

V. Raccordements en profil en long :

Les changements de déclivités constituent des points particuliers dans le profil en long. Ce

changement doit être adouci par l’aménagement de raccordement circulaire qui y doit

satisfaire les conditions de visibilité et de confort.

On distingue deux types de raccordements :

V.1. Raccordements convexes (angle saillant) :

Les rayons minimums admissibles des raccordements paraboliques en angles saillants, sont

déterminés à partir de la connaissance de la position de l’œil humain, des obstacles et des

distances d’arrêt et de visibilité.

Leur conception doit satisfaire aux conditions de :

 Condition de confort.

 Condition de visibilité.
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 Condition de confort dynamique :

Lorsque le profil en long comporte une forte courbure de raccordement, les véhicules sont

soumis à une accélération verticale insupportable, elle est limitée à (0.3m /s2 soit : g/40), Le

rayon de raccordement à retenir sera donc égal à :

V2/RV < g/40 avec: g = 10 m/ s2

D’où:

 RV  0, 3 V2 (cat. 1-2).

 RV  0, 23 V2 (cat 3-4-5).

Tel que :

 Rv : c’est le rayon vertical (m).

 V : vitesse de référence (km /h).

 Condition de visibilité :

Elle intervient seulement dans les raccordements des points hauts comme condition

supplémentaire à celle de la condition de confort.

Il faut que deux véhicules circulant en sens opposés puissent s’apercevoir à une distance

double de la distance d’arrêt au minimum.

Le rayon de raccordement est donné par la formule suivante :

ܴ௩ =
Dଵ
ଶ

2൫h଴ + hଵ + ඥ(h଴ + hଵ)൯

Avec :

D1 : Distance d’arrêt (m)

h0 : Hauteur de l’œil (m)

h1 : Hauteur de l’obstacle (m)

Les rayons assurant ces deux conditions sont données pour les normes en fonction de la

vitesse de base et de la catégorie, pour choix bidirectionnelle et pour une vitesse de base

choisie Vr = 60Km/h et pour la catégorie C3 on a :
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Rayon Symbole Valeur

Min-absolu Rvm 1300

Min-normal Rvn 3500

Dépassement Rvd 5000

Tableau IV.2: Rayons des raccordements convexes.

V.2. Raccordements concaves (angle rentrant) :

Dans le cas de raccordement dans les points bas, la visibilité diurne n’est pas déterminante,

plutôt c’est pendant la nuit qu’on doit s’assurer que les phares du véhicule devront éclairer un

tronçon suffisamment long pour que le conducteur puisse percevoir un obstacle, la visibilité

est assurée pour un rayon satisfaisant la relation :

ܴ௩
ᇱ =

ଵ݀
ଶ

(1.5 + 0.035 ଵ݀)

Avec : Rv ' : rayon minimum du cercle de raccordement.

d1 : distance d’arrêt

Pour une chaussée bidirectionnelle avec une Vr = 60 Km/h et catégorie C3 on a le tableau

suivant :

Rayon Symbole Valeur

Min-absolu Rvm 1100

Min-normal Rvn 1600

Tableau IV.3: Rayons des raccordements concaves.

VI. Application au projet :

 La conception longitudinale :

Pour dessiner la ligne on suit les mêmes étapes que la phase en plan pour les points et les

droites.

Pour les distances, nous saisissons sauf les valeurs de (R1 et R2 …..).
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Parabole →  nom d’élément  →  par pr1 →  droite (entre deux droites).

Distance →  choisir une valeur de R → exécuter → (échappe).

Axe →point (P1) → fin automatique → exécuter→ (échappe). 

Zone de tabulation → axe en plan → saisir une valeur (par exemple tous 20 mètres, nous

saisissons 0 20 (il existe un petit espace entre 0 et 20)).→exécuter la commande 

La conception longitudinale prend fin, on fait donc fichier → fermer.

Ci-dessous nous allons voire l’image du profil en long après la tabulation.

Figure IV-1 Elément du profil en long.
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I. Définition :

Le profil en travers d’une chaussée est une coupe perpendiculaire à l’axe de la route de

l’ensemble des points définissant sa surface sur un plan vertical.

Un projet routier comporte le dessin d’un grand nombre de profils en travers, pour éviter de

rapporter sur chacun de leurs dimensions, on établit tout d’abord un profil unique appelé

« profil en travers » contenant toutes les dimensions et tous les détails constructifs (largeurs

des voies, chaussées et autres bandes, pentes des surfaces et talus, dimensions des couches de

la superstructure, système d’évacuation des eaux etc.…).

II. Les éléments de composition du profil en travers :

Figure V.1 : schéma des éléments du profil en travers

-Le profil en travers doit être constitué par les éléments suivants :

 La chaussée :

C’est la surface aménagée de la route sur laquelle circulent normalement les

véhicules.

La route peu être à chaussée unique ou à chaussée séparée par un terre-plein central.

 La largeur roulable :

Elle comprend les sur largeurs de chaussée, la chaussée et bande d’arrêt.

Sur largeur structurelle de chaussée supportant le marquage de rive.
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 La plate forme :

C’est la surface de la route située entre les fossés ou les crêtes de talus de remblais,

comprenant la ou les deux chaussées et les accotements, éventuellement les terre-pleins et les

bandes d’arrêts.

 Assiette :

Surface de terrain réellement occupé par la route, ses limites sont les pieds de talus en

remblai et crête de talus en déblai.

 L’emprise :

C’est la surface du terrain naturel appartenant à la collectivité et affectée à la route et à

ses dépendances (talus, chemins de désenclavement, exutoires, etc.…), elle coïncidant

généralement avec le domaine public.

 Les accotements :

Les accotements sont les zones latérales de la plate forme qui bordent extérieurement la

chaussée, ils peuvent être dérasés ou surélevés.

Ils comportent généralement les éléments suivants :

 Une bande de guidage.

 Une bande d’arrêt.

 Une berme extérieure.

 Les fossés :

C’est un ouvrage hydraulique destiné à recevoir les eaux de ruissellement provenant

de la route et talus et les eaux de pluie.

III. Classification du profil en travers :

On distingue deux types de profils :

 Profil en travers courant.

 Profil en travers type.

III.1. Profil en travers courant :

Le profil en travers courant est une pièce de base dessinée dans les projets à des distances

régulières (10, 15, 20, 25m….), qui servent à calculer les cubatures.

III.2. Profil en travers type :

C’est une pièce de base dessinée dans les projets de nouvelles routes ou l’aménagement de

routes existantes.

Il contient tous les éléments constructifs de la future route, dans toutes les situations (en

remblais, déblais), ou mixtes.
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Figure V.2 : Profil en travers (situation en remblais)

Figure V.3 : en travers (situation en déblais)
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IV. Application au projet :

 La conception transversale :

Cette étape a pour but de créer un catalogue qui contiendra les demi profils en travers type

que nous appliquerons a notre projet.

Conception transversale nom de fichier pis (AXE1 pis) OK

Calcul Devers calculer recherche semi automatique (compléter le

tableau)

Devers calculé fermé

Devers fin crée un fichier dvt ok

Projet crée un fichier type

Profil type nom de profile type (t1)

Créer nouveau ok

Figure V-4 : Profil en travers (mixte)
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V. Profil en travers type de notre projet :

Apres l’étude du trafic, notre projet comportera un profil en travers type avec un tracé d’une

chaussée bidirectionnelle, et qui contient les éléments constitutifs suivants

 Chaussée : 3,5m×2=7m

 Accotement 1,5m×2=3m

 Plate forme := 10m

VI. Conclusion :

Nous avons vu dans ces chapitres le tracé en plan, le profil en long, le profil en travers et les

conditions à respecter pour les obtenir, ainsi l’illustration des étapes par les schémas.

Nous avons aussi injectés des données relatives à notre projet dans le logiciel piste5, les

résultats de calcul sont joints aux annexes.
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I. Généralités :

La réalisation d’un ouvrage génie civil nécessite toujours une modification du terrain naturel

sur lequel l’ouvrage va être implanté.

Pour les voies de circulations ceci est très visibles sur les profils en longs et les profils en

travers.

Cette modification s’effectue soit par apport de terre sur le sol du terrain naturel, qui lui

servira de support remblai.

Soit par excavation des terres existantes au dessus du niveau de la ligne rouge : déblai.

Pour réaliser ces voies il reste à déterminer le volume de terre se trouve entre le tracé du

projet et celui du naturel.

II. Définition :

Les cubatures de terrassement, c ‘est l’évaluation des cubes de déblais que comporte le projet

afin d’obtenir une surface uniforme et parallèlement sous adjacente à la ligne de projet.

Les éléments qui permettent cette évaluation sont :

 les profils en long

 les profils en travers

 Les distances entre les profils.

Les profils en long et les profils en travers doivent comporter un certain nombre de points

suffisamment proches pour que les lignes joignent ces points différents le moins possible de la

ligne du terrain qu’il représente.

III. Méthode de calcul utilisé :

Il existe plusieurs méthodes de calcul des volumes remblai-déblai, parmi lesquelles nous

citerons :

 Méthode de la moyenne des aires (méthode par excès.)

 Méthode de l’air moyenne : (méthode par défaut.)
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 Méthode de la longueur applicable.

 Méthode approchée.

Pour calculer un volume, nous utilisons la méthode de la moyenne des aires, qui est une

méthode très simple mais elle présente l’inconvénient de donner des résultats avec une marge

d’erreur, donc pour être proche des résultats exacts on doit majorer les résultats trouvés par un

coefficient de 10 % et ceci dans le but d’être en sécurité.

III.1. Description de la méthode :

En utilisant la formule qui calcul le volume compris entre deux profils successifs :

ܸ =
୐

଺
(S1+S2+4S)

Pf : profil fictif, c’est le profil ou le volume des terrassements est nul *

S1 et S2 : surface des deux profils en travers P1 et P2

L1 : distance entre ces deux profils

S : base intermédiaire (surface parallèle et a mi-distance de P1 et P2)

Le volume compris entre les deux profils en travers P1 et P2 de section S1 et S2 sera égale a :
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ܸ =
୐ଵ

଺
(S1+S2+4Smoy)

Pour éviter un calcul très long, on simplifie cette formule en considérant comme très voisines

les deux expressions.

ܵ=
S1 + S2

2

D’ou : ܸ1 =
୐ଵ

ଶ
(S1+S2)

Donc les volumes seront entre P1 et P2 : ܸ1 =
୐ଵ

ଶ
(S1+S2)

Entre P2 et PF : ܸ2 =
୐ଶ

ଶ
(S1+0)

Entre PF et P3 : ܸ3 =
୐ଷ

ଶ
(0+S2)

En additionnant membre a membre ces expressions on a le volume total des terrassements :

V =
1ܮ

2
1ܵ +

1ܮ + 2ܮ

2
2ܵ +

L2 + L3

2
× 0 +

L3 + L4

2
S3 +

L4

2
S4

C’est la méthode de la moyenne des aires la plus utilisées en travaux publics. Elle est utilisée

avec la moyenne des distances partielles.

Ou :
୐ଵ

ଶ
,
୐ଵା୐ଶ

ଶ
, …….etc sont appelées : longueur d’application

III.2. Méthode classique :

Dans cette méthode on distingue deux différentes sous méthode de calcul dont la premiere est

celle dite GULDEN ou les quantités des profils sont multipliées par la longueur d’application

au droit de leur centre de gravité, prenant en compte la courbure au droit de profil.
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Mais dans l’autre méthode classique les quantités des profils sont multipliées par la longueur

d’application a l’axe (indépendant de la courbure).

Pour notre calcul automatique des courbures par le logiciel PISTE 5 nous avons utilisé la

méthode de GULDEN et les résultats obtenus sont les suivants.

Figure XII-1 : Profil en travers.

IV. Application au projet :

La méthode choisie pour le calcul est celle de GULDEN.

Le calcul s’est effectué a l’aide du logiciel PISTE 5, les resultats sont les suivants :

 Volume des remblais VR : 1027402 m3

 Volume des deblais VD : 1159699 m3

 Volume de décapage Vd : 132297 m3

Commentaire : on remarque que le volume du déblais est superieur a celui du remblais

Donc il faudrait chercher une zone de dépôt.
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I. Introduction:

La géotechnique routière est une science qui étudie les propriétés physiques et mécaniques

des roches et des sols qui vont servir d’assise pour la structure de chaussée.

Elle étudie les problèmes d’équilibre et de formation des masses de terre de différentes

natures soumises à l’effet des efforts extérieurs et intérieurs.

Cette étude doit d’abord permettre de localiser les différentes couches et donner les

renseignements de chaque couche et les caractéristiques mécaniques et physiques de ce sol.

L’exécution d’un projet routier nécessite une bonne connaissance des terrains traversés et qui

s’exige des reconnaissances géotechniques.

II. Objectif d’une étude géotechnique:

Les objectifs d’une étude géotechnique se résument en :

 L’étude géotechnique permet de dimensionner la couche de chaussée ainsi que de

fixer les pentes de remblai et de déblai.

 Le bénéfice apporté sur les travaux de terrassement.

 La sécurité en indiquant la stabilité des talus et des remblais.

 L’identification des sources d’emprunte des matériaux et la capacité de ses gisements.

 Préserver l’environnement et les ressources naturelles

L’ingénieur routier à principalement deux objectifs de qualités conditionnées par le

comportement des sols.

 La résistance des remblais et couches de chaussées aux déformations.

 La tenue des talus.

III. Aperçu sismique et géologique:

III.1. Sismicité :

Le paramètre sismique est un facteur déterminant dans le calcul des structures à long terme, de

ce fait, la sismicité de la zone de projet doit être déterminée en se référant aux règles

parasismiques algériennes RPA 99/version 2003.

Notre projet doit être classé dans l’un des quatre groupes définis ci-après :

 Groupe 1A : Ouvrages d’importance vitale.

 Groupe 1B : Ouvrages de grande importance.

 Groupe 2 : Ouvrages courants ou d’importance moyenne.

 Groupe 3 : Ouvrages de faible importance.



Chapitre VII : Etude géotechnique 2016

38

Zone sismique

Gro I IIa II III

1A 0 0,25 0, 0,40

1B 0 0,20 0, 0,30

2 0 0,15 0, 0,25

3 0 0,10 0, 0,18

Tableau VIII-1 : zone sismique.

La carte de zonage sismique ci-dessous, révèle l’appartenance de la région de Tizi-

Ouzou à la Zone IIa, le coefficient d’accélération à prendre en compte est A = 0.25.

Figure VIII-1 : Classification sismique des wilayas d’Algérie

III.2. Géologie et hydrologie :

La connaissance de l'hydrogéologie de la zone concernée par ce projet, est nécessaire pour

mieux appréhender les problèmes d'inondations de la chaussée en saison pluviale.

Le niveau de la nappe doit être déterminé, pour se prémunir contre la remontée des eaux lors

des travaux de terrassements, et durant la mise en service de l’infrastructure autoroutière.

L’étude géologique, doit être basée essentiellement sur :



Chapitre VII : Etude géotechnique 2016

39

 La consultation conjointe des cartes géologiques au 1/50 000ème de Tizi-Ouzou.

 La visite du site.

 La description des coupes lithologiques (partie histoire naturelle) des sondages carottés et

des puits de reconnaissance géotechnique, pour s’imprégner de la géologie en profondeur.

IV. Les différents essais en laboratoire:

Les essais réalisés en laboratoire sont :

Les essais d’identification et les essais mécaniques

 Les essais d’identification :

 Teneur en eaux et masse volumique.

 Analyse granulométrique.

 Limites d’Atterberg.

 Equivalent de sable.

 Les essais mécaniques :

 Essai PROCTOR.

 Essai CBR.

 Essai Los Angeles.

 Essai Micro Deval.

IV.1.Les essais d’identification :

IV.1.1. Teneur en eau et masses volumiques :

-Teneur en eau : exprime, pour un volume de sol donné, le rapport du poids de l’eau au poids

du sol sec, soit W= Ww/Ws

-Masse volumique : (γ) est la masse d’un volume unité de sol : γ=W/V.

On calcule aussi la masse volumique sèche : γd =Ws/V

 Principe de l'essai: on utilise le principe de la poussée d'Archimède .En effet, on

mesure le volume d'eau déplacé hors de l'introduction d'un certain poids de sol sec, la

connaissance du poids des grains solides et de leur volume permet de calculer le poids

volumique des grains solides.

 But de l'essai: le but de cet essai est de déterminé expérimental au laboratoire de

certains caractéristique physique des sols.

 Domaine d'utilisation: cet essai est utilisé pour classer les différents types de sols.
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IV.1.2. Analyse granulométrique :

Les résultats de l’analyse granulométrique sont donneés sous la forme d’une courbe dite

courbe granulométrique et construite emportant sur un graphique cette analyse se fait en

générale par un tamisage.

 Principe de l’essai : l’essai consiste à fractionner au moyen d’une série de tamis et

passoires reposants sur un fond de tamis un matériau en plusieurs classes de tailles

décroissantes

 But de l’essai : c’est un essai qui a pour objet de la détermination en poids des

éléments d’un sol (matériaux) suivant leurs dimensions (cailloux, graviers, gros sable,

sable fin, limon et argile).

 Domaine d'utilisation : la granulométrie est utilisée pour la classification des sols en

vue de leur utilisation dans la chaussée.

Figure VIII-2 : Analyse granulométrique
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IV.1.3. Limites d’Atterberg :

a. Limite de plasticité (Wp) : caractérisant le passage du sol de l’état solide à l’état plasticité.

Elle varie de 0% à 100%, mais elle demeure généralement inférieure à 40%.

b. Limite de liquidité (WL) : caractérisant le passage du sol de l’état plastique à l’état liquide

WL= ω (N/25)0,121 avec :

ω : teneur en eau au moment de l’essai donnant (N) coups

N: nombre de coups

L’indice de plasticité (IP) : IP = WL – WP

 Principe de l’essai : la détermination de WL et WP nous donnent une idée

approximative des propriéteés du matériau étudié, elle permette de le classé grâce à

l’abaque de plasticité de Casagrande.

 But de l’essai : cet essai permet de prévoir le comportement des sols pendant les

opérations de terrassement, en particulier sous l’action de la teneur en eau, il se fait

uniquement sur les éléments fins du sol (caractériser les sols fins).

 Domaine d'application: l’essai s’applique aux sols fins pendant les opérations de

terrassement dans le domaine des travaux publics (assises de chaussées y compris les

couches de forme)

Figure VIII-3 : Limites d’Atterberg
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IV.1.4. Equivalent de sable :

Lorsque les sols contiennent très peu des particules fines, les limites D’ATTERBERG ne

sont pas mesurables, pour décaler la présence en quantité plus ou moins importante de limon

et d’argile, on réalise un essai appelé « équivalent de sable ».

 Principe de l’essai : l’essai équivalent de sable s’effectue sur la fraction des sols

passant au tamis de 5mm ; il rend compte globalement de la quantité et de la qualité

des éléments les plus fins contenus dans cette fraction, en exprimant un rapport

conventionnel volumétrique entre les éléments dits sableux et les éléments plus fins

(argileux par exemple).

 But de l’essai : cet essai permet de mettre en victoire la proportion de poussière fine

nuisible dans un matériau. Et surtout utilisé par les matériaux routiers et les sables à

béton. Car il permet de séparer les sables et graviers des particules fines comme les

limons et argiles. Cet essai révèle très intéressant au laboratoire et sur chantier grâce à

sa simplicité, sa rusticité, son faible coût et sa rapidité.

 Domaine d'application: cette détermination trouve son application dans de nombreux

domaines notamment les domaines suivants :

-classification des soles.

-Etude des sables et sols fins peu plastique.

-Choix et contrôle des soles utilisable en stabilisation mécanique.

-Choix et contrôle des sables à béton.

-Contrôles des sables utilisés en stabilisation chimique.

-Choix et contrôle des granulats pour les enrobes hydrocarbonés.

Figure VIII-4 : Equivalent de sable



Chapitre VII : Etude géotechnique 2016

43

IV.2. Les Essais Mécaniques :

IV.2.1. Essai PROCTOR :

L’essai Proctor est un essai routier, il s’effectue à l’énergie dite modifiée, il y a aussi l’énergie

normale.

 Principe de l’essai : l’essai consiste à mesurer le poids volumique sec d’un sol

disposer en trois couches dans un moule Proctor de volume connu, dans chaque

couches étant compacter avec la dame Proctor, l’essai est répété plusieurs fois et on

varie à chaque fois la teneur en eau de l’échantillon et on fixe l’énergie de

compactage. Les grains passants par le tamis de 5 mm sont compactés dans le moule

Proctor.

 But de l’essai : l’essai Proctor consiste à étudier le comportement d’un sol sous

l’influence de compactage (la réduction de son volume par réduction des vides d’air)

et une teneur en eau c’est-à-dire la détermination de la teneur en eau optimale et la

densité sèche maximale, pour un compactage bien défini.

 Domaine d'utilisation: cet essai est utilisé pour les études de remblai en terre, en

particulier pour les sols de fondations (route, piste d’aérodromes).

Figure VIII-5 : Essai PROCTOR

IV.2.2. Essai C.B.R (California Bearing Ratio):

Dans les travaux routiers où l’on ne peut admettre que de faibles déformations du sol, on

détermine la portance du sol, c‘est à dire sa résistance à la rupture par un essai particulier

appelé Essai CBR (Californian-bearing-ratio) qui détermine l’indice CBR. C’est un essai qui
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est toujours précédé par l’Essai Proctor parce qu’il est réalisé avec les caractéristiques Proctor

(optimum Proctor).

Il existe deux types d’indices CBR :

 L’indice CBR immédiat.

 L’indice CBR après immersion.

L’indice CBR est déterminé par le diagramme des indices portants en fonction des

compacités.

L’indice CBR après immersion ce calcule comme l’indice CBR immédiat après une période

d’imbibition de 04 jours.

Les passants sur le tamis inférieur à 20 mm dans le moule CBR.

 But de l’essai : l’essai a pour but de déterminer pour un compactage d’intensité

donnée la teneur en eau optimum correspondant, elle permet d’évaluer la portance du

sol en estimant sa résistance au poinçonnement.

 Domaine d'utilisation: cet essai est utilisé pour dimensionnement des structures des

chaussées et orientation les travaux de terrassements.

Figure VIII-6 : Essai C.B.R

IV.2.3. Essai Los Angeles :

L'essai LA est un essai très fiable et de très courte durée, il nous permet d'évaluer la qualité du

matériau.

 Principe de l’essai : l’essai consiste à mesurer la quantité d’éléments inférieurs à 1,6

mm produite en soumettant le matériau aux chocs de boulets normalisés dans la

machine Los Angles.



Chapitre VII : Etude géotechnique 2016

45

 But de l’essai : l'essai a pour but de déterminer la résistance à la fragmentation par

choc et la résistance obtenue par frottement des granulats.

 Domaine d'application: l’essai s’applique aux granulats d’origine naturelle ou

artificielle utilisés dans le domaine des travaux publics (assises de chaussées y

compris les couches de roulement).

Figure VIII-7 : Essai Los Angeles

IV.2.4. Essai Micro Deval :

Plusieurs techniques ont été élaborées, afin de trouver des matériaux adoptables au genre du

trafic circulant sur la route considérée.

Parmi ces techniques de sélection de matériaux, on s’intéressera dans ce présent rapport, à

l’essai, MICRO- DEVAL qui permet de mesurer la résistance combinée à la fragmentation

par chocs et à l’usure par frottement des éléments d’un granulat, et qui est spécifique aux

granulats utilisés dans les corps de chaussées.

Cet essai nous donne des renseignements et des conditions d'utilisation des matériaux surtout

dans les essais de chaussée en cas de rabattement de la nappe.

 Principe de l’essai : l’essai consiste à mesurer la quantité d’éléments inférieurs à 1.6

mm (Tamis de 1.6 mm) produits dans la machine Deval par les frottements

réciproques.

 But de l’essai : l’essai Micro-Deval humide permet de mesurer la résistance à l’usure

des matériaux dans des conditions bien définies. Cette résistance à l’usure pour

certaines roches n’est pas la même à sec ou en présence d’eau.

 Domaine d'application: choix des matériaux utilisés dans les structures de chaussée.
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Figure VIII-8 : Essai Micro Deval

V. Condition d’utilisation des sols en remblais:

Les remblais doivent être constitués de matériaux provenant de déblais ou d’emprunts

éventuels.

Les matériaux de remblais seront exempts de :

 Pierre de dimension > 80mm.

 Matériaux plastique IP > 20% ou organique.

 Matériaux gélifs.

 On évite les sols à forte teneur en argile.

Les remblais seront réglés et soigneusement compactés sur la surface pour laquelle seront

exécutés.

Les matériaux des remblais seront établis par couche de 30cm d’épaisseur en moyenne avant

le compactage. Une couche ne devra pas être mise en place et compactée avant que la couche

précédente n’ait été réceptionnée après vérification de son compactage.

Nota : A défaut de ne pas avoir eu le rapport géotechnique nous n’avons pas pu traiter

la partie géotechnique à l’application de notre projet, et ceci parce qu’il n’a pas encore été

réalisé.
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I. Introduction:

La qualité d’un projet routier, ne se limite pas à l’obtention d’un bon tracé en plan et d’un bon

profil en long. En effet une fois réalisée, la route devra résister aux agressions des agents

extérieurs et aux surcharges d’exploitation : action des essieux des véhicules et notamment les

poids lourds.

En effet des gradients thermiques, pluie, neige, verglas etc.……, pour cela il faudra non

seulement assurer à la route de bonnes caractéristiques géométriques mais aussi de bonne

caractéristiques mécaniques lui permettant de résister à toutes les charges pendant toute sa

durée de vie.

La qualité de la construction des chaussées joue un rôle primordial. Celle ci passe d’abord par

une bonne connaissance du sol support et un choix judicieux des matériaux à réaliser.

Le dimensionnement des structures de chaussée constitue une étape importante de l’étude. Il

s’agit en même temps de choisir les matériaux nécessaires ayant des caractéristiques requises

et de déterminer les épaisseurs des différentes couches de la structure de la chaussée. Tout

cela en fonction des paramètres très fondamental suivant :

 Le trafic

 L’environnement de la route (le climat essentiellement)

 Le sol support

II. La chaussée:

II.1. Définition :

 Au sens géométrique : la surface aménagée de la route sur laquelle circulent les

véhicules.

 Au sens structurel : l’ensemble des couches des matériaux superposées qui

permettent la reprise des charges.

II.2. Les différents types de chaussée :

Il existe trois types de chaussée :

 Chaussée souple.

 Chaussée semi-rigide.

 Chaussée rigide.
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II.2.1. Chaussée souple :

La chaussée souple est constituée de deux éléments constructifs :

 les sols et matériaux pierreux granulométrie étalée ou serrée.

 les liants hydrocarbonés qui donnent de la cohésion en établissent des liaisons souples

entre les grains de matériaux pierreux.

La chaussée souple se compose généralement de trois couches différentes :

a. Couche de roulement (surface) :

Cette couche en contact direct avec le pneumatique de véhicule et la charge extérieur,

elle est composée d’une couche de roulement et d’une couche de liaison.

 Rôle de couche de roulement :

 Encaisser les efforts de cisaillement provoqués par la circulation.

 Imperméabiliser la surface de la chaussée.

 Assurer la sécurité (adhérence) et le confort (bruit et uni).

 Rôle de couche de liaison :

 Elle a pour rôle essentiel d’assurer une transition avec les couches inférieures plus

rigides.

b. Couche de base :

La couche de base joue un rôle essentiel, elle existe dans toutes les chaussées, elle résiste

aux déformations permanentes sous l'effet de trafic ainsi lâche de sol, elle reprend les efforts

verticaux et repartis les contraintes normales qui en résultent sur les couches sous-jacentes.

c. Couche de fondation :

Assurer une bonne unie et bonne portance de la chaussée finie, et aussi, elle a le même rôle

que celui de la couche de base. La couche de base et couche de fondation forment le « corps

de chaussée ».

d. Couche de forme :

Elle est généralement prévue pour répondre à certains objectifs en fonction de la nature du

sol support:
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 Sur un sol rocheux : elle joue le rôle de nivellement afin d’aplanir la surface.

 Sur un sol peu portant (argileux à teneur en eau élevée) : elle assure une

portance suffisante à court terme permettant aux engins de chantier de circuler

librement.

Actuellement, on tient de plus en plus compte du rôle de portance à long terme apporté par la

couche de forme dans le dimensionnement et l’optimisation des structures de chaussées.

Couche De Surface Couche de roulement.

Couche de liaison.

Corps De Chaussée

Couche de base.

Couche de fondation.

Sous couche (éventuellement.)

Couche de forme (éventuellement.)

II.2.2. Chaussée semi-rigide :

On distingue :

 Les chaussées comportant une couche de base (quelques fois une couche de fondation)

traitée au liant hydraulique (ciment, granulat,...)

La couche de roulement est en enrobé hydrocarboné et repose quelque fois par

l’intermédiaire d’une couche de liaison également en enrobé strictement minimale doit être de

15cm. Ce type de chaussée n’existe à l’heure actuelle qu’à titre expérimental en Algérie.

 Les chaussées comportante une couche de base ou une couche de fondation en sable

gypseux.

II.2.3.Chaussée rigide :

Comportant des dalles en béton (correspondant à la couche de surface de chaussée souple)

qui fléchissant élastiquement sous les charges transmettent les efforts à distance et les

répartissent ainsi sur une couche de fondation qui peut être une grave stabilisé
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mécaniquement, une grave traitée aux liants hydrocarbonés ou aux liants hydrauliques. Ce

type de chaussée est pratiquement inexistant en Algérie.

Figure IX-1: les différentes catégories de chaussées.

III. Méthode de dimensionnement des chaussées:

On distingue deux familles des méthodes :

 les méthodes empiriques dérivées des études expérimentales sur les performances des

chaussées.

 Les méthodes dites « rationnelles »basées sur l’étude théorique du comportement des

chaussées.

III.1. Method C.B.R (California – Bearing – Ratio):

C’est une méthode semi-empirique qui se base sur un essai de poinçonnement sur un

échantillon de sol support en compactant des éprouvettes à (90-100%) de l’optimum Proctor.

Sol.s

GNT

BB

Sol.s

GNT

GB

BB

Structure

souple

Chaussée :

Sol.s

GT

BB

Sol.s

GT

GB

BB

Structure semi-

rigide

Sol.s

GT

B Ciment

Structure rigide

BB : béton bitumineux
GB : grave bitume
GT : grave traité
G.N.T : grave non traité.
Sol s : sol support
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Le C.B.R retenu finalement est la valeur la plus basse obtenue après immersion de cet

échantillon.

La détermination de l'épaisseur totale du corps de chaussée à mettre en œuvre s’obtient par

l’application de la formule présentée ci-après :

=ࢋ
૚૙૙+ ૚૞૙√۾

܀۷۱۰ + ૞

ICBR : indice CBR

En tenant compte de l’influence du trafic, on aboutit à la formule de PELTIER qui est la

suivante :

e =
૚૙૙ା ۾√ (ૠ૞ା૞૙܏ܗܔ

ۼ

૚૙
)

ା૞܀۷۱۰

Avec :

P : Charge maximale par roue P =6,5 t (Essieu =13 t)

N : moyen journalier de véhicules de plus 1500 kg à vide.

ICBR : Indice CBR (sans unité).

log : Logarithme décimal (de base 10).

e: Epaisseur équivalente en cm.

 Notion de l’épaisseur équivalente :

La notion de l’épaisseur équivalente est introduite pour tenir compte des qualités

mécaniques différentes des couches, elle est donnée par la formule suivante :

e=∑ ai ei

ai : coefficient d’équivalence de chacun de matériau à utiliser.

ei : épaisseur de chaque couche.

Le tableau ci-dessous indique les coefficients d’équivalence pour chaque matériau :
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matériaux utilises coefficient d’équivalence

Béton bitumineux ou enrobe dense 2.00

Grave ciment – grave laitier 1.50

Sable ciment 1.00 à 1.20

Grave concasse ou gravier 1.00

Grave roulée – grave sableuse T.V.O 0.75

Sable 0.50

Grave bitume 1.60 à 1.70

Tuf 0.60

Tableau IX. 1 : Coefficient d’équivalence.

Remarque :

L’épaisseur totale de la chaussée est :

e = a1e1+a2e2+a3e3

Avec :

a1e1: couche de roulement.

a2e2: couche de base.

a3e3: couche de fondation.

Tel que :

a1,a1,a3 : coefficients d’équivalence.

e1,e2,e3 : épaisseurs réelles des couches.
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Pour le calcul de l’épaisseur réelle de la chaussée, on fixe e1, e2, et on calcul e3,

généralement les épaisseurs adoptées sont :

BB: 5-8cm GB: 10-25cm GC: 15-35cm TVO: 40-70cm

III.2 Méthode du catalogue des structures :

L’utilisation de catalogue de dimensionnement fait appel aux mêmes paramètres utilisés dans

les autres méthodes de dimensionnement de chaussées (trafic, matériaux, sol support et

environnement..).

Ces paramètres constituent souvent des données d’entrée pour le dimensionnement, en

fonction de cela on aboutit au choix d’une structure de chaussée donnée.

La Méthode du catalogue de dimensionnement des chaussées neuves est une méthode

rationnelles qui se base sur deux approches :

• Approche théorique.

• Approche empirique.

III.2.1. Détermination de la classe du trafic :

Le trafic caractérisé par le nombre de poids lourds de charge utile supérieur à 50 KN par jour

la voie la plus chargée.

Classe de trafic Trafic poids lourds cumule sur 20 ans

T1 T< 7.3×105

T2 3.7 × 105 < T < 2 × 106

T3 2 × 106 < T < 7.3 × 106

T4 7.3 × 106< T < 4 × 107

T5 T > 4 × 107

Tableau IX. 2 : Classe du trafic.
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On commence par la détermination du trafic de poids lourds cumulé sur 20 ans et classer

dans l’une des classes définies précédemment.

Le trafic cumulé est donné par la formule :

Tc = TPL቞
Ax(1 + τ)୬ାଵ− 1

τ
቟× 365

Avec :

TPL : trafic poids lourds à l’année de mise en service

n : durée de vie (n = 20 ans)

τ: taux d’accroissement annuel.

A : Coefficient d’agressivité.

III.2.2. Détermination de la classe du sol :

Le sol doit être classé selon la valeur de CBR de densité Proctor modifier maximal les

différentes catégories sont données par le tableau indique les classe de sols :

Classe du sol Indice C.B.R

S1 25 – 40

S2 10 – 25

S3 05 – 10

S4 < 5

Tableau IX. 3 : Classe du sol.

III.2.3. Sur classement des sols support :

Pour améliorer la portance d’un sol (< S4, < S3), on a recours aux couches de formes.

Le (CTTP) a fait des recherches sur la variation du CBR selon les différentes épaisseurs de

couche de forme, le mode de sa mise en place (nombre de couche) et la nature du matériau

utilisé (les plus répondants en Algérie) pour la réalisation de la couche de forme.
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Les résultats de ces couches sont résumés dans tableau suivant :

Classe portance du

sol terrassé (Si)

Matériaux de

couche de forme

Epaisseur de couche

de forme

Classe portance du

sol support visée

(Sj)

<S4 Matériau NT 50 cm (en 2 couches) S3

S4 Matériau NT 35 cm S3

S4 Matériau NT 60 cm (en 2 couches) S2

S3 Matériau NT 40 cm (en 2 couches) S2

S3 Matériau NT 70 cm (en 2 couches) S2

Tableau IX.4 : portance du sol support.

III.3. Méthode du catalogue de dimensionnement des chaussées neuves (CTTP):

Le catalogue de dimensionnement fait appel aux mêmes paramètres utilisés dans les autres

méthodes de dimensionnement de chaussées : trafic, matériaux, sol support et environnement

Ces paramètres constituent souvent des données d’entrée pour le dimensionnement, en

fonction de cela on aboutit au choix d’une structure de chaussée donnée. Cette méthode est

une méthode rationnelle qui se base sur deux approches.

 Approche théorique.

 Approche empirique.
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III.4. La démarche du catalogue :
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IV. APPLICATION AU PROJET :

IV.1. méthode CBR :

Le trafic moyen : TJMA2015 = 2600 V /J

L’année de mise en service : 2019

Le pourcentage (%) des poids lourds : Z = 20%

Taux d’accroissement annuel : τ = 4%

La durée de vie estimée : 20ans

Indice CBR : 5

TJMA2019 (par sens) =1571 v/j (année de mise de service)

NPL 2019 = 1571×0,2 = 315 PL/j

NPL 2039 = 315 × (1 + 0.04)20 = 689 PL/j/sens.

Calcul d’épaisseur équivalente :

e =
100 + √6.5 (75 + 50log

689
10 )

5 + 5
= 52.55

On prend :

e= 53 cm

On a proposé les matériaux suivants de chaque couche :

- Couche de roulement : béton bitumineux (BB) a=2

- Couche de base: grave bitume (G B) a=1.5

- Couche de fondation: grave concassées (G C) a=1

Dans notre calcule on fixe la couche de roulement BB = 6 cm et la couche de base GB=14cm,

puis on calcule l’épaisseur de la couche de fondation.
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On a alors :

6×2+14×1.5+e3×1=53

D’où : e3=20 cm

Les résultats sont donnés par le tableau suivant :

Couches Épaisseur réelle

(cm)

Coefficient

d’équivalence (ci)

Épaisseur

Equivalente (cm)

BB 6 2 12

GB 14 1.5 21

GC 20 1 20

TOTAL 40 53

Comme le sol est de très faible portance on prévoit une couche de forme de 40cm.

Notre structure comporte : 6BB + 14GB +20GC+40TVO.

IV.2. Méthode de catalogue des structures :

IV.2.1. Détermination du type de réseau :

D’après le catalogue on a la classification des réseaux principaux suivante :
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Réseau principal Trafic (véhicules/jour)

RP1 >1500

RP2 <1500

Tableau IX.5 : Type de réseau principal.

 Dans notre projet on a : TJMA2019= 3142 v/j >1500 v/j

 Donc le réseau principal est de niveau est de : RP1

IV.2.2. Choix des structures types par niveau de réseau principal :

D’après le catalogue de dimensionnement notre choix se fixe sur une structure de type :

GB/GNT (chaussée souple).

Niveau de réseau Matériaux type Structures

RP1 MTB (traités au bitume) GB/GB.GB/GNT. GB/TUF

MTLH (traités aux liants)

hydrauliques

GL/GL. Bcg/GC

RP2 MNT (non traités) GNT/GNT TUF/TUF

MTB (traités au bitume) SB/SG

Tableau IX. 6 : Choix des structures types par niveau de réseau principal.

D’après le catalogue de dimensionnement notre choix se fixe sur la fiche structure :

 N° 2 traités au bitume GB/GNT.

IV.2.3. Détermination de la classe de trafic :

Les classes de trafic (TPLi) adoptées dans les fiches structures de dimensionnement sont

données, pour chaque niveau de réseau principal, en nombre PL par jour et par sens à l’année

de mise en service.
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Avec la classe TPLi pour RP1

TPLi TPL3 TPL4 TPL5 TPL6 TPL7

PL/j/sens 150-300 300-600 600-1500 1500-3000 3000-6000

Tableau IX.7 : Classe du trafic.

D’après : TJMA2019 = 3142 v/j

On calcul : NPL=(3142/2)×0.2=315 PL/j/sens

D’après le classement donné par le tableau ci-dessus, notre trafic est classé en : TPL4

(Entre 300 et 600).

IV.2.4. classe de portance du sol support :

Pour le dimensionnement des structures, on distingue 4 classes de sols support à savoir :

S3, S2, S1, S0. Les valeurs des modules indiqués sur le tableau ci-dessous, ont été calculées à

partir de la relation empirique suivante :

E (MPA) = 5.CBR

Classes de sol-support S3 S2 S1 S0

Module (MPA) 25-50 50-125 125-200 >200

Tableau IX.8: classe de portance de sol supports.

E (MPA) = 5×5 = 25 (MPA)

25 < 50 la classe de portance de sol support est de S3.

IV.2.5. sur classement du sol support :

Le cas de sols de faible portance (S3 en RP1) est rencontré, le recours à une couche de forme

devient nécessaire pour permettre la réalisation des couches de chaussées dans les conditions

acceptable et d’utiliser le catalogue qui préconise le sol de classe S1 et S2.

Le tableau donne des indications sur le choix de la couche de forme à réaliser.
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classe de portance

de sol terrassé (Si)

Matériaux de

couche de forme

Epaisseur de

matériaux de

couche de forme

Classe de portance

de sol support visée

(Si)

S3 Matériaux non

traités (*)

40 cm (en 2 couches) S2

Tableau IX.9 : sur classement avec couche de forme en matériau non traité.

Remarque :

Nous avons choisi le matériau non traité pour des conditions économiques.

IV.2.6. durée de vie :

La durée de vie fixée par niveau de réseau principal RP1 et par matériaux types est

synthétisée dans le tableau 4, page 13, du catalogue-fascicule 2

 Alors la durée de vie soit égale à 20 ans

IV.2.7. Risque de calcul :

Le risque de calcul (r%) adopté dans le dimensionnement de la structure est fonction du trafic

et du niveau de réseau principal, il est donné dans le tableau 5, page 14, du catalogue-

fascicule 2

 Alors r= 15%

IV.2.8. données climatiques :

La région d’étude est située au nord d’Algérie, caractérisée par un climat très humide, d’une

pluviométrie supérieure à 600 mm/an

 Alors d’après le tableau 7, du catalogue-fascicule 2, page 15

Notre projet est situé dans la zone climatique I

IV.2.9. température équivalente :

La valeur de la température équivalente (θeq) retenue pour le calcul de dimensionnement est

en fonction de la zone climatique, elle est donnée dans le tableau 8 du catalogue-fascicule 2

page 15.
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 Alors soit : θeq =20°C

IV.2.10. valeur du coefficient d’agressivité :

A : coefficient d’agressivité du poids lourd par rapport à l’essieu de référence de 13 tonnes

Il est défini dans le tableau 11 du catalogue-fascicule 2 page 17.Elle est en fonction du niveau

de réseau principal.

 Alors soit : A= 0.6

IV.2.11. conditions aux interfaces :

Les conditions aux interfaces interviennent dans la modélisation de la structure pour le calcul

des contraintes et déformation, elles sont en fonction du type de structure.

 Alors d’après le tableau 3 du catalogue-fascicule 2 page 11 : toutes les interfaces sont

collées.

IV.2.12. Choix de dimensionnement :

Avec les données citées plus haut :

 Réseau principal (RP1).

 Taux d’accroissement (4%).

 La zone climatique I.

 Durée de vie de 20 ans.

 Portance de sol (S2).

 Classe de trafic (TPL4).

Avec toutes ces données le catalogue Algérien (catalogue-fascicule 3 page 13) propose la

structure suivante :

 Couche de roulement : BB = 6 cm.

 Couche de base : GB = 15 cm.

 Couche de fondation : GNT = 35 cm

 Couche de forme : TUF= 40cm.
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IV.3. Vérification a la fatigue des structures et de la déformation du sol support :

IV.3.1. Calcul théorique :

Il faudra vérifier que εt et εz calculées à l’aide d’alizé III, sont inférieures aux valeurs

admissibles calculée c’est-à-dire respectivement à εt,adm et εz,adm.

 εt,adm = ε6 (10°C,25Hz).kne.kθ.kr.kc

 Ɛt,ad= Ɛ6 (10°C,25Hz) .ቀ
۱۳ܑ܂

૚૙૟
ቁ
܊

. ට
۳(૚૙℃,૛૞۶ܢ)

۳(ીܙ܍,૚૙۶ܢ)
. 10-tbδ .kc

 εz,adm = 22 x ૚૙−૜ x ૙.૛૜૞−(࢏ࡱ࡯ࢀ)

IV.3.2. Calcul de la déformation admissible verticale :

ɛz,ad=22×10-3(TCEi)-0.235

IV.3.3. calcul du trafic cumulé de PL(TCi) :

Le TCi est le trafic cumulé de PL sur la période considérée pour le dimensionnement (durée

de vie).Il est donné par la formule suivante.

TCi = TPLi × 365 ×
(1 + τ)୬ − 1

τ

D’où

τ: Taux d’accroissement géométrique (pris égal à 0.04 dans le calcul de dimensionnement).

n : durée de vie considéré (n=20ans).

TCi = 315 × 365 ×
(1 + 0.04)ଶ଴− 1

0.04
= 3.42 × 10଺

TCi = 3.42×106

IV.3.4. calcul du trafic cumulé équivalent (TCEi) :

TCEi = TCi × A = TPLi × 365 ×
(1 + τ)୬ − 1

τ

TCEi = TCi × A = 3.42 × 10଺ × 0.6 = 2.05 × 10଺

TCEi=2.05×106
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IV.3.5. Calcul des déformations admissible sur le sol support (ɛz,ad) :

La déformation verticale ɛz calculée par le modèle Alizé III, devra être limitée à une valeur

admissible ɛad qui est donnée par une relation empirique déduite a partir d’une étude statique

de comportement des chaussées algériennes. Cette formule est la suivante :

ɛz,ad=22×10-3(TCEi)-0.235

ɛz,ad=22×10-3×(2.05×106)-0.235 = 722,68×10-6

ɛz,ad=722,68×10-6

IV.3.6. calcul des déformations admissibles à la base des couches bitumineuses (Ɛt,ad) :

(Ɛt,ad) est donnée par la relation suivante :

Ɛt,ad=Ɛ6(10°C,25Hz).kne.kθ.kr .kc

Où :

 Ɛ6 (10°C,25Hz): déformation limite au bout de 106 cycles avec une probabilité de

rupture de 50% à 10°C et 25Hz (essai de fatigue).

 kne : facteur lié au nombre cumulé d’essieux équivalents supporté par la chaussée.

 kθ : facteur lié à la température.

 kr : facteur lié au risque et aux dispersions.

 kc : facteur lié au calage des résultats du modèle de calcul avec comportement observé

sur chaussées.

Avec :

kne = ൬
TCEi

10଺
൰
ୠ

kθ = ඨ
E(10℃, 10Hz)

E(θeq, 10Hz)
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kr =10-tbδ

d’où :

Ɛt,ad= Ɛ6 (10°C,25Hz) .ቀ
۱۳ܑ܂

૚૙૟
ቁ
܊

. ට
۳(૚૙℃,૛૞۶ܢ)

۳(ીܙ܍,૚૙۶ܢ)
. 10-tbδ .kc

Avec:

 TCEi: trafic en nombre cumulé d’essieux équivalent de 13 tonnes sur durée de vie

considérée.

 b: pente de droite de fatigue (b˂0).

 E (10°C) : module complexe du matériau bitumineux à 10°C.

 E (θeq) : module complexe du matériau bitumineux à la température équivalente qui

est en fonction de la zone climatique considérée.

δ : f (dispersion) δ = ටSNଶ + ቀ
େ

୆
× Shቁ

ଶ

avec :

SN : dispresion sur la loi de fatigue.

Sh : dispersion sur les épaisseurs (en cm).

C : coefficient égal à 0.02

t : fractile de la loi normale, qui est fonction du risque adopté (r%).

D’après le tableau 13 du catalogue-fascicule 2, page 18 :

 Ɛ6 (10°C, 25 Hz) = 100×10-6 (déformation sous la grave bitume).

 b=-0.146.

 E(10°C, 10 Hz)= 12500 MPa.

 (θeq, 10 Hz)=7000 MPa.

 SN=0.45 (GB).

 Sh=3 cm (GB).

 kc=1.3 (GB).

kne = ቀ
ଶ.଴ହ×ଵ଴ల

ଵ଴ల
ቁ
ି଴.ଵସ଺

= 0.901 kne =0.901
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kθ = ට
ଵଶହ଴଴

଻଴଴଴
= 1.33 kθ =1.33

D’après le tableau 16 du catalogue-fascicule 2, page 20 :

 t = 1.036 (r=15%)

δ = ට(0.45)ଶ + ቀ
଴.ଶ

ି଴.ଵସ଺
× 3ቁ

ଶ

= 0.61 δ=0.61

kr =10-1.036×0.146×0.61 = 0.81 kr = 0.81

Ɛt, ad = 100.10-6 × 0.901× 1.33 × 0.81 × 1.3 = 1.26 × 10-4

Ɛt, ad = 126,18 × 10-6

V. Calcul automatique :(vérification du dimensionnement)

A l’aide du logiciel ALIZE III

Les déformations admissibles sont :

 Ɛz,ad : sol support = 722,68 × 10-6

 Ɛt,ad : à la base de GB = 126,18 × 10-6

La structure de la chaussée devra satisfaire à la condition (essai de simulation) pour le

matériau traité au bitume : Ɛz < Ɛz,ad et Ɛt <Ɛt,ad où Ɛz et Ɛt peuvent être déterminés à

partir d’un calcul automatique avec le logiciel Alize III.

Principe du programme du ALIZE III :

ALIZE III est un programme mis au point au laboratoire central des ponts et chaussée.

PARIS (1975) il est permet de déterminer à partir d’un modèle multicouche, élastique et

linéaire fondé sur l’hypothèse de BURIMESTER, les contraintes et les déformations aux

différentes interfaces de la structure ayant jusqu'à six couches supposées infinies en plan. La

charge prise en compte dans la modélisation est une charge unitaire correspondante à un

demi-essieu de13 tonnes présenté par une empreinte circulaire de rayon (r) avec une symétrie

de révolution. Le problème est traité en coordonnées cylindriques.
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Tableau IX.10: Résultats de du calcul ALIZE.

Tableau récapitulatif :

Déformation admissible calculée Déformation calculée par ALIZE III

Ɛt,adm=126.18x10-6 Ɛt=69.900x10-6

Ɛz,adm=722.68x10-6 Ɛz=173.900x10-6

Tableau IX.11: Déformations.

D’après le tableau ci-dessus on constate que :

Ɛt< Ɛt,adm

Vérifié

Ɛz< Ɛz,adm
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VI. CONCLUSION :

L’utilisation du logiciel ALIZE III a démontré que la structure dimensionnée précédemment

est vérifiée.
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I. Définition:

Un pont est une construction qui permet de franchir une dépression ou un obstacle (cours

d'eau, voie de communication…) en passant par dessus. Les ponts font partie de la famille des

ouvrages d'art.

Dans notre cas le pont représente un élément principal de l’échangeur et doit être pré-

dimensionné de telle façon à assurer l’écoulement de la circulation dans tout les sens avec le

maximum de rapidité et de sécurité.

Figure IX-1 : Pont

II. Présentation de l’ouvrage:

Notre ouvrage d’art est constitué de deux ponts qui portent une route bidirectionnelle.

III. Profil en long:

Le pont 1 est constitué de trois travées isostatiques de longueur de 30m de chacune.

Le pont 2 est constitué de trois travées de longueur :

 30m pour les travées de rives.

 20m pour la travée intermédiaires.

 Les deux ponts reposant sur deux culées.

IV. Description de l’ouvrage:

L’ouvrage est constitué de deux ponts, sur le chemin de wilaya CW128, il se trouve au

PK5+980 et l’autre sur PK7+460, ils comportent les caractéristiques suivantes :

 Gabarit: en Algérie le passage sur une voie express doit respecter un gabarit de

5.25m.

 Largueur rouable : Lr = 7m.

 Nombre de voies : 2 voies (bidirectionnelles) de 3,5 m.

 Largueur total de pont entre garde-corps est : 10m.

 Longueur total (portée) : L = 90 m.
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V. Choix de type de l’ouvrage:

Notre but est de déterminer du point de vue technique et économique le type d’ouvrage le plus

adéquat et de satisfaire le mieux possible toutes les conditions qu’imposent le type d’ouvrage

(béton armé, béton précontraint, mixte).

Les principaux facteurs qui influent sur le type d’ouvrage sont :

 Le profil en long de la chaussée.

 La portée de l’ouvrage.

 La nature du sol.

 La position possible des appuis

 Le gabarit à respecter.

Afin de trouver la solution au type d’ouvrage le plus adéquat ; on a procédé à une

comparaison entre tout les types d’ouvrage (variantes) qui peuvent être envisagés et cela en

représentant toutes les caractéristiques des variantes.

Pour chaque type d’ouvrage énuméré, on portera sur le domaine d’utilisation, de l’ouverture

de son tablier ainsi que son épaisseur.

Plusieurs solutions sont envisagées, alors on procédera par élimination des ouvrages qui ne

répondent pas aux conditions imposées.

On a plusieurs propositions :

 Les ponts à poutre en béton armé :

Pour ce type, le tablier est constitué de poutres longitudinales, de longueur pouvant aller

jusqu'a 20m.

 Les ponts en dalles en béton armé :

Le pont en dalle est préférable pour les portés allons de 15 a 20m, on ne peut pas opter pour

cette méthode pour la raison suivante :

 Elle consomme plus de béton et d’acier.

 Les ponts en dalle en béton précontraint :

Il est préférable d’utiliser ce type pour une longueur de travée de 15 à 23m environ qui est la

portée économique. Par rapport aux ponts à poutres, les ponts en dalles à travées
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indépendantes ne sont à envisager que dans le cas des ouvertures modérés et lorsque un grand

élancement est indispensable.

 Les ponts à poutre en béton précontraint :

Les ponts à poutres en béton précontraint sont préconisés pour le franchissement des portées

intermédiaires de l’ordre de 25m.

Leurs portées les plus économiques se situent entre 20 et 35m.

Avantage :

-Une meilleure utilisation de la matière puisqu’il n’y a pas de béton inutile.

- Les armatures à haute limite élastique utilisées en béton précontraint sont moins chères à

force égale que les aciers de BA.

- La possibilité d’assembler des éléments préfabriqués sans échafaudages.

- La possibilité de franchir de plus grandes portées qu’avec des ouvrages en béton armé.

VI. Définition et rôle du mur de soutènement:

Le mur de soutènement est un mur vertical ou sub-vertical qui permet de contenir des terres

(ou tout autre matériau granulaire ou pulvérulent) sur une surface induite. la retenue des terres

par un mur de soutènement répond a des besoins multiples : préserver les routes et chemins

des éboulements et glissement de terrain, structurer une berge naturelle en un quai (ports

maritimes et voies navigables). Rendre cultivables des zones pentues et limiter l’érosion par

ruissellement (culture en terrasses). Parer en soubassement les fondations d’édifices de grande

hauteur ou de digue, créer des obstacles verticaux de grande hauteur (murs d’escarpe et glacis

dans les fortifications), soutenir des fouilles et tranchées de chantier pour travailler à l’abri de

l’eau (batardeau), établir des fondations ou créer des parkings souterrains, etc.

On trouve des murs de soutènement en pierres sèches. en moellons, en pierres de taille, en

briques, en béton armé, en acier, en gabions, voire en bois ou en polymère (vinyle).
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Figure IX-2 : Mur de soutènement

VI.1. principe du soutènement :

La principale considération dans le dimensionnement des soutènements, quel que soit leur

type, est la correcte estimation de la poussée des terres ou du matériau retenu par cette paroi.

Dans leur état naturel, les terres tendent à se conformer en un tas pyramidal conique a la façon

d’un tas de sable présentant une pente de talus naturel. L’interposition d’un écran de

soutènement dans un massif de terre se substitue a la partie manquante a la base et reçoit une

partie du poids des terres restante en une composante biaise de poussé qui tend a faire

basculer et en même temps glisser le mur de soutènement disposé. Pour combattre cette

poussée des terres, le mur peut être constitué de différentes façons :

 Opposer un poids supérieur a la partie remplacée en contre-balancement de la

poussée : tels sont les murs poids.

 Etre ancré dans un corps mort fournissant une inertie ou ancré plus loin dans le sol a

proximité qui ne fait pas partie de l’ensemble susceptible de glissement ou a une

meilleur composition afin que la poussée soit continue, éviter le glissement et annulé

le moment de basculement : ce soit les parois ancrées.

 Résister au basculement par une semelle insérer sous les terres, semelle de surface de

base en rapport avec la hauteur fournissant le moment de renversement : murs

cantilever (en L).

 Réduire la poussée par un épaulement des terres retenues entre deux contreforts : mur

a redans
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Le mur de soutènement quel que soit leur type doivent en principe être drainés, car la

pression de l’eau retenue derrière un mur sans interstices d’évacuation augmente d’autant

la poussée sur l’ouvrage et modifié la consistance du matériau en le fluidifiant ce qui

apporte une transmission de poussée d’une partie plus importante, la friction (phénomène

de s’agripper) en résistance au glissement ayant partiellement disparu, la pente naturelle

du tas diminue.

VII. Conclusion:

Après avoir examiné tout les types d’ouvrages possibles nous avons choisis de prendre la

variante du pont à poutre en béton précontraint, pour tous les avantages économique et la

facilité de constructions et d’entretiens.
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I. Introduction :

L’évacuation des eaux pluviales est l’une des préoccupations fondamentales dans le domaine

des routes, car la présence d’eau provoque plusieurs inconvénients tels que les problèmes

d’inondation ; glissement de terrains, ainsi que les problèmes d’érosion, de stabilité des talus,

et la dégradation des chaussées par défaut de portance du sol.

La présente étude, nécessite la connaissance des données hydrauliques pour la détermination

des débits de crues de différentes fréquences (décennal, cinquentenal, centennales) aux

diverses traversées de la route par les écoulements naturels.

Donc une solution à ses problèmes fut adaptée, c’est de prévoir des dispositions adéquates

pour évacuer l’eau loin de la route, l’ensemble de ses travaux porte le nom d’assainissement.

II. Objectif de l’assainissement :

L’assainissement des routes doit remplir les objectifs suivants :

 Assurer l’évacuation rapide des eaux tombant et s’écoulant directement sur le

revêtement de la chaussée (danger d’aquaplaning).

 Le maintien de bonne condition de viabilité.

 Réduction du coût d’entretien.

 Eviter les problèmes d’érosions.

 La sauvegarde de l’ouvrage routier (car l’eau accélère la dégradation de la surface,

augmente la teneur en eau du sol support, entraînant par la suite des variations de

portance et diminue la qualité mécanique de la chaussée).

 Garantir la stabilité de l’ouvrage pour toute sa durée de vie.

III. Assainissement de la chaussée :

L'emprise du CW128 doit être assainie et ce conformément aux normes du B40 du Ministère

de l'Equipement.

Des ouvrages d'assainissement ont été projetés dans le but d'assainir la chaussée dans les

meilleures conditions possibles et avec un moindre coût.

III.1. Fossé de pied du talus de déblai :

Ces fossés sont prévus au pied du talus de déblai afin de drainer la plateforme et les talus vers

les exutoires.

Ces fossés sont en terre et de section trapézoïdale, ils seront bétonnés lorsque la pente en

profil en long dépasse les 3 %.
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III.2 Fossé de crête de déblai :

Ce type de fossé est toujours en béton. Il est prévu lorsque le terrain naturel de crête est

penchée vers l’emprise de la route, afin de protéger les talus de déblais des érosions dues au

ruissellement des eaux de pluie et d’empêcher ces eaux d’atteindre la plate -forme.

III.3. Fossé de pied de talus de remblai :

Les fossés sont, soit en terre ou en béton (en fonction de leur vitesse d’écoulement).ils sont

prévus lorsque la pente des terrains adjacents est vers la plate-forme et aussi de collecter les

eaux de ruissellement de la chaussée, en remblai, par l’intermédiaire des descentes d’eau.

III.4. Drain :

Le drainage du corps de chaussée est assuré par une tranchée drainante longeant la route. Ce

drain est constitué par un matériau graveleux comportant en son centre un tuyau circulaire en

plastique perforé à sa génératrice supérieure à 150 mm de diamètre. Ce drain est positionné

sous le fossé trapézoïdal et à la limite des accotements.

Les eaux collectées par le drain sont rejetées dans des regards de drainage et en dernier lieu

dans les points de rejet.

III.5. Descentes d'eau :

Dans les sections de la route en remblai, lorsque la hauteur de ces remblais dépasse les 2,50

m, les eaux de ruissellement de la chaussée sont évacuées par des descentes d'eau. Elles sont

placées généralement tous les 50 m lorsque la pente en profil en long est supérieure à 1%.

Lorsque la pente est inférieure à 1 %, leur espacement varie entre 30 m et 40 m.

IV. Choix des ouvrages d’évacuation :

Le choix des ouvrages d’évacuation des eaux superficielles doit s’appuyer sur les deux

principes de base suivants :

 L’utilisation d’ouvrages superficiels dont les coûts d’investissement et d’entretiens

sont plus faibles que ceux des ouvrages enterrés.

 Rejeter les eaux hors de la plate-forme chaque fois que cela est possible, afin de

diminuer les déblais de transit.

V. Quelques définitions :

 Bassin versant : Surface naturelle telle que toute l’eau reçue sur sa surface s’écoule

vers un point unique : l’exutoire du bassin versant.

 Caniveau : Famille d’ouvrages de collecte et de transport longitudinal des eaux de

ruissellement de la route.
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 Dalot : Ouvrage hydraulique enterré de section rectangulaire préfabriqué ou coulé en

place et à forte capacité.

 Buse : Ouvrage hydraulique en béton utilisé pour le rétablissement des écoulements

naturels.

 Les regards :Ils sont constitués d’un puits vertical, muni d’un tampon en fonte ou en

béton armé, dont le rôle est d’assurer pour le réseau des fonctions de raccordement des

conduites de ventilation et d’entretien entre autres et aussi à résister aux charges

roulantes et aux poussées des terres.

VI. Dimensionnement des ouvrages d’évacuations :

Pour évaluer l’ordre de grandeur du débit maximum des eaux de ruissellement susceptibles

d’être recueillies par les fossés ou par un exutoire, on peut employer la méthode appelée La

méthode Rationnelle dont nous rappelons très sommairement le principe : Qa=Qs

Qa : débit d’apport en provenance du bassin (m3/s).

Qs : débit d’écoulement au point de saturation (m3/s).

Le débit d’apport est calculé en appliquant la formule de la méthode Rationnelle :

Qa = K.C.I.A

Avec :

K : coefficient qui permet la conversion des unités (les mm/h en l/s).

I : intensité moyenne de la pluie de fréquence déterminée pour une durée égale au

temps de concentration (mm/h)

C : coefficient de ruissellement.

A : aire du bassin versant (m2).

VII. Etude Hydrologique :

L’étude hydrologique consiste en la détermination des débits de crue de chaque écoulement

qui franchit le tracé routier. Par conséquent, tous les Oueds doivent être rétablis par des

ouvrages hydrauliques (ponts, dalots et buses,…).

Cependant nous nous sommes basés dans nos calculs sur des données issues des supports

suivants:

 Données topographiques :

 Carte d’état major édité au 1/25000.

 Levés topographiques sur une bande de 10 m de largeur sur tout le long de l’axe

routier considéré.
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 Données pluviométriques :

Les caractéristiques de la pluie interviennent dans l’estimation des débits d’apport

provenant du bassin versant.

La région de TIZI OUZOU est régie par un climat méditerranéen caractérisé par

l'alternance d'une saison sèche avec une saison froide, humide et pluvieuse.

Les pluies sont importantes en automne et en hiver, elles tombent d'octobre à Mai

avec un maximum en Novembre et un autre en Février.

D’après les informations récoltées au niveau local, les données pluviométriques se

rapportant à la région de Tizi-Ouzou sont :

 La pluie journalière moyenne : Pj moy = 60.35mm.

 Le coefficient de variation : CV = 0.38.

 L’exposant climatique : b = 0,37.

 Choix de la fréquence de pluie :

Le dimensionnement des ouvrages courants (buses et dalots) consiste en l’analyse de leurs

capacités d’évacuation des eaux de ruissellement d’un coté à l’autre de la route.

Il est recommandé que le débit de référence adopté pour le dimensionnement de tous les

ouvrages de franchissement (buses, dalots) soit celui dont la période de retour est de20 ans.

VII.1. Estimation du débit de crue :

Le calcul du débit maximum limite, de fréquence donnée, à l’intensité moyenne ‘I’ de la

pluie, et de durée ‘t’égal au temps de concentration, est effectué au moyen d’une formule

donnant un débit approché par excès, celle-ci se dérive de la méthode dite rationnelle et elle

est appliquée dans le cas des superficies inférieures à200km2, elle est donnée par :

Qa= K. C. I. A

Avec :

Qa : Débit maximum d’eau pluviale (m3/s).

C : Coefficient de ruissellement.

I : Intensité de la pluie exprimée mm /h.

K : Coefficient de conversion des unités et est égale à 2,78

A : Aire du bassin d’apport (ha).
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VII.1.1. Superficie des bassins versants :

Le tronçon routier CW 128, a long de 4.5 kilomètres, traverse plusieurs écoulements dont, la

superficie de leurs bassins versants varie.

Pour notre projet, Il existe 14 bassins versants qui ont été délimités en fonction de la structure

des talwegs et des lignes de crêtes sur la carte d’état major à l’échelle 1/25000éme, leurs

surfaces sont déterminées à l’aide du logiciel Autocad version 2010.

VII.1.2. Calcul de l’intensité de pluie I(t) :

On admet que l’intensité I(t) est celle dont la durée, sur une courbe intensité durée fréquence,

est égale au temps de concentration du bassin .Ce temps est exprimé par tc.

 Temps de concentration :

1/ lorsque A < 5 km²: tc = 0.127ට
஺

௉

2/ lorsque 5km² ≤ A < 25 km² tc = 0.108
√஺.௅
య

√௉

3/ lorsque 25 km² ≤ A < 200 km² tc =
ସ√஺

଴.଼
+
ଵ.ହ௅

√ு

Où :

Tc : Temps de concentration (heure).

S : Superficie du bassin versant (km²).

L : Longueur de bassin versant (km).

P : Pente moyenne du bassin versant (m.p.m).

H : La différence entre la cote moyenne et la cote minimale (m).

A partir du temps de concentration et des courbes I.D.F., on tire directement la valeur de

l’intensité de pluie.

VII.1.3. Coefficient de ruissellement :

Le coefficient de ruissellement "C", qui est un indicatif du pourcentage de l’eau ruisselant sur

un sol saturé par les précipitations antérieures par rapport à la totalité de l’averse, sera estimé

à partir de la méthode de KENESSEY (Hongrie) où "C" est la somme de trois coefficients

partiels :

C= C1+ C2+ C3
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 C1 : dépend de la pente "p" du thalweg principal estimée comme étant égal au

rapport de la dénivelée du talweg (falaises exclues) par sa longueur développée. Ces

informations sont obtenues généralement à partir des cartes topographiques

disponibles. Les valeurs de "C1" sont présentées dans le Tableau.1 ci-dessous.

 C2 : dépend de la perméabilité du sol, déterminée à partir des informations

concernant la nature du sol et ses caractéristiques. Les valeurs du coefficient "C2"

sont présentées dans le Tableau.2 ci-après.

 C3 : dépend de la couverture végétale du bassin versant. Ces informations seront

obtenues à partir d’une inspection visuelle des bassins versants, des photos prises du

site et des photos aériennes. Les valeurs du coefficient "C3" sont présentées dans le

Tableau.3 ci-après.

Pente (P) (%) Coefficient (C1)

P ≤ 3.5 0,01 – 0,05

3,5 ≤ P ≤ 11 0,06 – 0,10

11 < P ≤ 35 0,12 – 0,20

35 < P 0,22 – 0,30

Tableau X.1 : Valeur du Coefficient "C1" pour Diverses Pentes.

Couverture Végétale Coefficient (C2)

Imperméable 0,22 – 0,30

Peu perméable 0,10 – 0,20

Perméable 0,06 – 0,10

Très perméable 0,06 – 0,05

Tableau X.2: Valeur du Coefficient "C2" par Rapport à la Nature du Sol.

Couverture Végétale Coefficient (C3)

Rocheux 0,22 – 0,30

Prairie 0,17 – 0,25

Labours – Champs 0,07 – 0,15

Forêts et Terrains Sableux 0,03 – 0,05

Tableau X.3: Valeur du Coefficient "C3" Relative à la Couverture du Sol.
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N° BV PK

(Km)

Surface

(Km2)

Périmètre

(Km)

Long

(Km)

Hmax

(m)

Hmin

(m)

Pente

(%)

01 PK3+200 0.043583 0.89101 0.22950 300 200 43.66

02 PK3+550 0.057248 1.13172 0.13331 280 210 32.92

03 PK3+600 0.076361 1.25695 0.21263 295 200 44.67

04 PK4+000 0.036974 0.78289 0.25090 340 210 51.81

05 PK4+080 0.026912 0.69375 0.23826 340 230 46.16

06 PK4+180 0.015141 0.50298 0.15245 300 220 52.47

07 PK4+255 0.072958 1.10914 0.24237 340 245 39.19

08 PK4+640 0.016294 0.88883 0.09152 270 225 49.94

09 PK4+960 0.025274 0.60745 0.11633 260 230 25.57

10 PK5+225 0.105569 1.55234 0.35718 400 230 47.59

11 PK5+670 0.145006 1.60667 0.52672 400 240 30.37

12 PK5+790 0.045347 0.95444 0.22641 370 240 57.41

13 PK6+020 0.053225 1.23118 0.13725 340 220 87.43

14 PK6+668 0.258132 2.24496 0.67093 400 170 34.28

Tableau X.4 : Caractéristiques morphologiques des bassins versants.

P = ( Hmax – Hmin ) / L

Avec :

L : longueur de thalweg

Hmax : L’altitude maximale de B.V

Hmin : L’altitude minimale de B.V

VII.2. Détermination de l’intensité de I(t) :

 Détermination du temps de concentration :

Exemple :

Pour (BV 01) (S= 0.043583, P=43.66 %)
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S < 5 km2, on applique la formule de Ventura

tc = 0.127ට
ௌ

௉
tC=0.127 ට

ை.଴ସଷହ଼ଷ

ସଷ.଺଺
=0.0040 h

NB : les résultats sont résumés dans le tableau-5- suivant :

Désignation Numéro BV Temps de concentration

(heure)

Ecoulement 01 (BV1) 0.00403

Ecoulement 02 (BV2) 0.00277

Ecoulement 03 (BV3) 0.00529

Ecoulement 04 (BV4) 0.00525

Ecoulement 05 (BV5) 0.00306

Ecoulement 06 (BV6) 0.00215

Ecoulement 07 (BV7) 0.00547

Ecoulement 08 (BV8) 0.00229

Ecoulement 09 (BV9) 0.00339

Ecoulement 10 (BV10) 0.00598

Ecoulement 11 (BV11) 0.00877

Ecoulement 12 (BV12) 0.00356

Ecoulement 13 (BV13) 0.00313

Ecoulement 14 (BV14) 0.01102

Tableau X.5: Détermination du temps de concentration.

A partir du temps de concentration et des courbes I.D.F., on tire directement la valeur de

l’intensité de pluie
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VII.3.Détermination des débits d’apport: Qa

Désignation C I (l /s/Km) S(Km2) Débit théorique

Q (m3/s)

Ecoulement 01 0.36 63.01 0.043583 2.74

Ecoulement 02 0.38 76.00 0.057248 4.59

Ecoulement 03 0.38 54.99 0.076361 4.43

Ecoulement 04 0.35 55.20 0.036974 1.98

Ecoulement 05 0.36 72.31 0.026912 1.94

Ecoulement 06 0.38 86.26 0.015141 1.37

Ecoulement 07 0.37 54.08 0.072958 4.05

Ecoulement 08 0.38 83.58 0.016294 1.43

Ecoulement 09 0.33 68.70 0.025274 1.59

Ecoulement 10 0.35 51.72 0.105569 5.31

Ecoulement 11 0.35 42.71 0.145006 6.02

Ecoulement 12 0.37 67.04 0.045347 3.12

Ecoulement 13 0.37 71.49 0.053225 3.91

Ecoulement 14 0.35 38.10 0.258132 9.56

Tableau X.6: Détermination des débits des bassins versant.

VIII. Etude hydraulique :

VIII.1. Les ouvrages hydrauliques et drainage :

La plate forme d’une route est protégée contre les effets de l’eau par des ouvrages

permanents, ces ouvrages sont de deux types :

1. Les ouvrages hydrauliques assurant le transit des débits des bassins versants qui traversent

la route. (Buses, dalots, ponts,….).

2. Les ouvrages de collecte des eaux superficielles de ruissellement, (fossés, caniveaux,

etc.…).

Le calcul de la précipitation Pj (%) est obtenu par la formule suivante :
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=ܒ۾
ܕܒ۾ ܡܗ

ට۱܄
૛ + ૚

× ܍
ܞ܋൫ܖܔටܝ

૛ା૚൯

Avec : Pj : pluie moyenne journalière

Cv : coefficient de variation climatique.

U : variation de Gauss, donnée par le tableau suivant :

Fréquence (%) 50 20 10 5 2 1

Période de retour (années) 2 5 10 20 50 100

Variable de GAUSS (U) 0 0.841 1.282 2.645 2.057 2.327

La pluie de référence pour le calcul de dimensionnement des ouvrages correspond à une durée

de pluie (t) minute et une période de retour de 10 ans, 50 ans, 100 ans.

Remarque :

 Les buses seront dimensionnées pour une période de retour 10 ans.

 Les dalots seront dimensionnés pour une période de retour 50 ans.

 Les ponts dimensionnées pour une période de retour 100 ans.

VIII.1.1. Calcul de précipitation :

Pendant 10 ans :

U= 1,282 CV= 0,38 Pj= 60,35mm

Pj(10%) =
60.35

√0.38ଶ + 1
× eቀଵ.ଶ଼ଶඥ୪୬(଴.ଷ଼మାଵ) ቁ = 90.53 mm

Pendant 50 ans :

U= 2,057 CV= 0,38 Pj= 60,35mm

Pj(2%) =
60.35

√0.38ଶ + 1
× eቀଶ,଴ହ଻ඥ୪୬(଴.ଷ଼మାଵ)ቁ = 120,48 mm

Pendant 100 ans :

U= 2,327 CV= 0,38 Pj= 60,35mm
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Pj(1%) =
60.35

√0.38ଶ + 1
× eቀଶ,ଷଶ଻ඥ୪୬(଴.ଷ଼మାଵ)ቁ = 133,09 mm

VIII.1.2. Calcul de l’intensité de l’averse It :

It = I × (
t

24
)୆

I : l’intensité de l’averse pour une durée de 1h.

B = b – 1 = 0.37– 1 = -0.63

Pour Pj (10%) = 90,53mm

I =
Pj(10%)

24
=

90,53

24
= 3,77mm/h

Donc l’intensité de la pluie est :

It = 3,77඄
0,25

24
ඈ
ି଴,଺ଷ

= ૟૟,૟ૡܕ ܕ ܐ/

Pour Pj (2%) = 120,48mm

I =
Pj(2%)

24
=

120,48

24
= 5,02mm/h

Donc l’intensité de la pluie est :

It = 5,02඄
0,25

24
ඈ
ି଴,଺ଷ

= ૡ ,ૢ૙૛ܕ ܕ ܐ/

Pour Pj (1%) = 133,09mm

I =
Pj(2%)

24
=

133,09

24
= 5,54mm/h

Donc l’intensité de la pluie est :

It = 5,54඄
0,25

24
ඈ
ି଴,଺ଷ

= ૢૡ,૛૞ܕ ܕ ܐ/
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VIII.1.3. Calculs des débits :

Le débit d’apport est évalué à l’aide de la formule rationnelle suivante:

Avec :

 K : coefficient de concentration K = 2,778.

 C : coefficient de ruissellement.

 I: l’intensité de l’averse exprimée mm /h

 Surface de l’écoulement :

La surface du bassin versant : on considère la présence des trois éléments

(chaussée, accotement, talus), la section de 100m en calculant le débit rapporté par

chaque élément de la route et le débit total.

Une largeur de talus: été prise défavorable égale (10m).

Donc :

Avec :

 Qc = K. I. Cc. Ac

 Qt = K. I. Ct. At

 QBV=K.I. Ctn. ABV

Et:

 Qc : débit rapporté par la chaussée.

 Qt : débit rapporté par le talus.

 QBV débit rapporté par le terrain naturel.

 Les coefficients de ruissellement:

 Cc : coefficient de ruissellement de la chaussée.

 CBV : coefficient de ruissellement du terrain naturel.

 Ct : coefficient de ruissellement du talus.

 Les surfaces prises en considération :

 Ac : surface de la chaussée.

 AT : surface du talus.

Qa = K.C.I.A
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 ABV : surface de bassin versant.

VIII.2. Exemple de calcul d’un fossé:

VIII.2.1. Dimensionnement Des Buses :

a. Calcul de surface :

 surface de la chaussée :

AC = 7×100 = 700 m2 =0,07ha.

 surface du talus :

AT =10×100= 1000 m2=0,1 ha.

 surface de l’accotement :

AAC =1×100= 100 m2=0,01 ha.

b. Calcul des débits d’apport (Qa) :

 Pour la chaussée :

Données:

CC = 0.95 P =2.5% I (10%) =3.77 mm/h AC=0.07 ha

Tc = 0.127ඨ
A

P
= 0.127ඨ

0.07

2.5
= 0.021 ha

It = I(
Tc

24
)ୠିଵ = 3,77(

0,021

24
)଴,ଷ଻ିଵ = 318,32 mm/h

(Qa)C =K.C.I.A=2.778×10-3 x0.95x318.32 x0.07 = 0.058 m3/s

(Qa) c = 0.058 m3/s

 Pour le talus:

Données:

C = 0.25 P =66% I (10%) =3.77 mm/h AT=0.10 ha

Tc = 0,127ඨ
A

P
= 0,127ඨ

0,10

66
= 0,005h
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It = I(
Tc

24
)ୠିଵ = 3,76(

0,005

24
)଴,ଷ଻ିଵ = 784,09 mm/h

(Qa)T = K.C.I.A = 2.778.10-3 x0.25x784.09 x0.10 = 0.054m3/s

(Qa)T = 0.054 m3/s

 Pour l’accotement:

Données:

C = 0.4 P =4% I (10%) =3.77 mm/h AT=0.01 ha

Tc = 0,127ඨ
A

P
= 0,127ඨ

0,01

4
= 0,0063 h

It = I(
Tc

24
)ୠିଵ = 3,77(

0,0063

24
)଴,ଷ଻ିଵ = 676,28 mm/h

(Qa)T = K.C.I.A = 2.778.10-3 x0.4x676.28 x0.01 = 0.0075m3/s

(Qa)T = 0.0075 m3/s

Alors le débit d’apport (Qa) sera : Qa = QT + QC + QAC

Qa=0.054+0.058+0.0075= 0.1195 m3/s

Qa = 0.1195 m3/s

VIII.2.2 Calcul des débits des bassins versant :

Qa = Qs = K.I.C.A = Kst. I1/2. Sm .Rh2/3

Avec :

 Sm : surface mouillée = 1/2 ×π× R2

 Rh : rayon hydraulique =R/2

 Kst = 80 (pour les buses)

 I : la pente de pose qui vérifie la condition de limitation de la vitesse maximale

d’écoulement à 4 m/s. Pour notre cas ; On a I = 2.5%

ࡾ
ૡ
૜ =

×ࢇࡽ ૛
૛
૜

×࢙ࡷ
૚
૛× ࣊ × ࡵ

૚
૛
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Une fois le diamètre est calculé, on adoptera un diamètre normalisé commercial tel que : Ф 

400, Ф500, Ф 800, Ф1000, Ф1200, Ф 1500…etc.

Remarque :

Nous éviterons dans notre projet d’utiliser les buses métalliques pour tous les inconvénients

qu’elles peuvent avoir comme la corrosion, dégradation des matériaux, l’enfoncement,

poinçonnements et dégradations locales des tôles.

Qa= Qach+ Qacc+ Qata+ QBV

Les résultats des calculs des bassins versant sont résumés dans le tableau ci-dessous :

Bassin versant PK Débit Qa m3/s

BV : 01 PK3+200 2.85

BV : 02 PK3+550 4.71

BV : 03 PK3+600 4.55

BV : 04 PK4+000 2.09

BV : 05 PK4+080 2.05

BV : 06 PK4+180 1.48

BV : 07 PK4+255 4.16

BV : 08 PK4+640 1.55

BV : 09 PK4+960 1.70

BV : 10 PK5+225 5.42

BV : 11 PK5+670 6.13

BV : 12 PK5+790 3.23

BV : 13 PK6+020 4.02

BV : 14 PK6+668 9.68

Tableau 7 : localisation des ouvrages d’arts et leurs débits.



Chapitre X : Assainissement 2016

89

VIII.2.3. Dimensionnement du fossé:

Le profil en travers hypothétique du fossé est donné dans la figure ci-dessous :

Figure X.1: Représentation d’un fossé.

Avec :

 Sm : surface mouillée : Sm = h. (b + n.h)

 Pm : périmètre mouillé : Pm= b + 2 h.√૚+ ૛࢔

 Rh : rayon hydraulique : Rh = Sm /Pm

 P : pente du talus : P = 1/n

On fixe la base du fossé à (b = 50 cm) et la pente du talus à (1/n =1/1.5= 60%) d’où la

possibilité de calcul le rayon hydraulique en fonction de la hauteur h.

Pour les fossés en béton KST = 70 et la pente de pose de l’ouvrage égale a 2,5%

Pour les fossés en terre KST = 3 Pente de fossé I= 4%

 Calcul des dimensions des fossés :

Les dimensions des fossés sont obtenues en écrivant l’égalité du débit d’apport et du débit

d’écoulement au point de saturation ;

Qa = Qs = K.I.C.A = Kst.I1/2 Sm.Rh2/3

Donc : Qa = Qs = F (h) et le calcul se fera par itération.

 Application numérique:

Qs = Qa=K.Sm. Rh2/3.I1/2

Données: Qa= 0.1195 m2/s K = 70 I = 2.5%
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Qs = K. Iଵ/ଶ × h(nh + b) × [
h(nh + b)

b + 2h√1 + nଶ
]ଶ/ଷ

Après calcul itératif on trouve H = 0.29 m.

On prend H= 0.3m

D’où les dimensions du fossé sont :

B ×H = 0.5 m × 0.3 m

Vérification:

Qs = 70 × 0,025ଵ/ଶ × 0,30(1,5 × 0,30 + 0,50) × [
଴,ଷ଴(ଵ,ହ×଴,ଷ଴ା଴,ହ)

଴,ହାଶ×଴,ଷ଴(ඥଵାଵ,ହమ)
]ଶ/ଷ

Qs = 1,0063m3/s

Qs > Qa c’est vérifié.

VIII.2.4. Exemple de calcul d’un dalot:

La section du dalot est calculée comme pour le fossé. Seulement, on change la hauteur de

remplissage par la hauteur du dalot.

-Pour dimensionner les dalots il faut que le débit rapporté par le bassin versant (connu), doit

être inférieur ou égal au débit de saturation du dalot Ce débit est donné par la formule de

MANNING STICKLER.

Qs=S.KST. R2/3. I1/2

Avec :

 KST : pour les dalots (béton armé) nous avons pris un coefficient de rugosité égal à

70.

 Pour les dalots, la section et le périmètre mouillés sont calculés pour une hauteur de

remplissage égale à :

Hr = 0,80 H si H ≤ 2. m

Hr = H-0.50 si H > 2. m

H : hauteur du dalot



Chapitre X : Assainissement 2016

91

۶ =
૚

૙,ૡ۰
(
܉ۿ

۷.ܜܛ۹
૚
૛

)
૜
૞(૚,૟۶ + ۰)

૛
૞

On fixe : B = 2m Et par calcul itératif

On trouve H=1,5 m.

Conclusion : Enfin notre dalot sera de dimensions :

H × B = 1.5 m × 2 m

Figure X.2 : représentation d’un dalot.

Exemple : pour le BV1

ࡾ
ૡ
૜ =

×ࢇࡽ ૛
૛
૜

×࢙ࡷ
૚
૛× ࣊ × ࡵ

૚
૛

=
૛.ૡ૞× ૛

૛
૜

ૡ૙×
૚
૛× ૜,૚૝× ૙,૙૛૞

૚
૛

R=0,442m , Alors on aura : D=2R= 0,884m

D’où le diamètre de la buse est : Ф1000 mm
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IX- Conclusion :

Les résultats calculés dans le cadre de notre étude (projet) sont récapitulés dans le tableau

suivant :

Bassin versant Ouvrage à prévoir Localisation

BV 1 Buse Ø1200mm PK3+200

BV 2 Buse Ø1500mm PK3+550

BV 3 Dalot2×1.5m PK3+600

BV 4 Buse Ø1000mm PK4+000

BV 5 Buse Ø1000mm PK4+080

BV 6 Buse Ø1000mm PK4+180

BV 7 Buse Ø1500mm PK4+255

BV 8 Buse Ø1000mm PK4+640

BV 9 Buse Ø800mm PK4+960

BV 10 Dalot2×1.5m PK5+225

BV 11 Dalot2×1.5m PK5+670

BV 12 Buse Ø1200mm PK5+790

BV 13 Buse Ø1500mm PK6+020

BV 14 Dalot 2×3m PK6+668
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I. Introduction:

La construction d’un aménagement routier est une tache délicate à accomplir et est perçue

aujourd’hui comme étant une action susceptible de porter atteinte à l’environnement. En effet

l’extraction de matériaux, les déboisements, l’utilisation des ressources en eau et l’émission

de bruits engendrés par ce type de projets sont des actions qui peuvent altérer la qualité des

paysages ainsi que les ressources naturelles.

L’effort technologique vise à maîtriser c’est connaître, contrôler et minimiser les différents

impacts dus à ce type d’aménagement, qu’il s’agisse de la protection des eaux, de la

protection contre le bruit, ou de la conservation de la flore et de la faune.

II. Cadre juridique:

L’étude d’impact d’un projet d’infrastructure en Algérie, se fait conformément au décret n°

90-78 du 27 février 1990, stipulant qu’une telle étude doit comprendre :

 Une analyse détaillée du projet ;

 Une analyse de l’état initial du site et de son environnement

 Une analyse des conséquences prévisibles, directes et indirectes, à court, moyen et

long termes du projet sur l’environnement.

 Les raisons et les justifications techniques et environnementales du choix du projet, et

sur son environnement, ainsi que l’estimation des coûts correspondants

III. Définition:

III.1. Environnement :

C’est l’ensemble des facteurs biotiques et abiotiques de l’habitat susceptibles d’avoir des

effets directs et indirects sur les êtres vivants, y compris sur l’homme (TOUFFET, 1982).

III.2. Impact sur l’environnement:

Selon (ANONYME 1992) un impact sur l’environnement constitue toute altération de l’état

initial d’un site due à la construction, la modification et l’exploitation d’une installation, dans

n'importe domaine qu'il soit.

IV. Etude d’impact sur l’environnement:

C’est l’identification de l’ensemble des effets ou impacts sur les milieux physiques, humains

et sur l’environnement naturel d’un projet donné.

C’est une étude scientifique et technique multidisciplinaire, qui permet d’analyser et d’évaluer

les effets et les mesures par rapport à chacune des composantes environnementales d’un

projet.
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L’environnement est l’expression même des intersections homme – nature, l’homme vit dans

le système complexe et fragile, et en faisant partie intégrante de ce système, il est dans son

intérêt de le préserver.

On intervient dans cet environnement par la construction d’un aménagement routier, plusieurs

paramètres physiques et naturels tels que l’eau, l’air, la faune, et la flore seront perturbés.

L’altération des paysages et des nuisances dus au bruit peut être aussi les conséquences de

cette intervention.

L’introduction de la procédure d’études d’impact à permis de contrôler et de minimiser les

différents impacts. Ces impacts peuvent concerner :

IV.1. Les ressource en eau :

Les routes peuvent contribuer à la modification des écoulements et à la qualité des eaux de

surface et souterraines, entraînant parfois un risque accru d’inondation, d’érosion, de dépôts,

ou une modification brutale de la dynamique de la nappe phréatique.

Pour prévenir la pollution accidentelle ou chronique des eaux superficielles et souterraines la

conception de bassins antipollution ou de merlons anti déversement est un moyen assez

efficace de réduire ou de supprimer ce type de nuisances. Aussi le drainage des routes doit

être conçu de façon à retenir l’eau dans des micros – bassins pour quelle soit utilisable par

l’homme et la nature ou pour affaiblir les inondations et évacuer les eaux stagnantes.

IV.2. La qualité de l’air:

La pollution de l’air due au trafic routier est essentiellement causée par les gaz d’échappement

et la poussière. La réduction de ces effets exige une modification de la politique nationale

dont les principaux objectifs devront veiller à :

 Limiter les rejets de gaz polluants tels que le CO2 (gaz carbonique) grâce à

l’amélioration de la carburation des moteurs.

 Utiliser d’autres modes de transport.

 Rechercher les effets réels sur le climat de la pollution atmosphérique.

 Utiliser d’autres sources d’énergie.

 Régler le trafic.

 Contrôler les véhicules et les vitesses.

 Encourager des plantations dans les villes sujettes aux pollutions de l’air.
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IV.3. La faune et la flore:

Les projets routiers peuvent générer des impacts importants sur le milieu naturel et il est

important de prendre en compte les effets indirects et d’étudier les conséquences du projet sur

l’écosystème dans son ensemble.

Le choix du tracé doit tenir compte des problèmes liés à l’environnement biologique. Des

précautions peuvent être prises à un stade précoce de la planification du projet pour protéger

le milieu naturel et facilité le déplacement de la faune par l’implantation de passages pour

faunes ou encore la conception de franchissements revêtus ou non. Ces passages doivent être

conçus de façon que leur entretien soit le plus simple possible et que leur gestion soit à la fois

naturelle et écologique.

IV.4. Le bruit :

C’est un des impacts les plus manifestes de la circulation routière et peut apparaître pendant la

phase de la construction. Pour les travaux d’excavation ou d’emprunt dans les zones sensibles,

une attention particulière doit être accordée aux normes applicables au niveau sonore des

engins, aux horaires de travail, aux itinéraires de transport des matériaux et à tout autre aspect

ayant trait à la gestion du chantier.

Concernant l’urbanisme, la voierie nouvelle et l’habitat, des progrès importants sont à

attendre dans ce domaine qui demande à être davantage explorés.

Le niveau moyen du bruit diminue avec l’éloignement par rapport à la voie de circulation.

Ceci montre que les possibilités d’amélioration en matière de protection contre le bruit

peuvent être attendues :

 D’une part, de l’éloignement des habitations par rapport aux voies de circulation

(éloignement qui peut jouer soit en surface soit en élévation).

 D’autre part, de l’orientation de l’habitation par rapport à ces voies ou au moins par

rapport aux points singuliers de circulation, tels que les feux, les carrefours, les

rampes.

Des résultats positifs peuvent également être atteints par une bonne insertion des voies

nouvelles en tissu urbain, comportant notamment :

 La diminution de la réflexion due à l’existence de façades parallèles de murs.

 La mise en tranchée ou en tunnel des voies de circulation.

 La protection par des écrans pleins (béton, verre ...etc.)

 La réalisation de plantations (mais celles – ci n’ont d’efficacité que pour des

épaisseurs importantes).
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IV.5. La destruction :

La destruction touche seulement les gens qui n’ont pas respecté le plan foncier établi par la

commune ainsi que le plan directeur d’architecture et d’urbanisme (P.D.A.U), en plus la

destruction de quelques clôtures d’établissement qui gênent le passage de la route.

IV.6. La sécurité :

Pour assurer la sécurité des piétons on doit :

 Implanter des passerelles au niveau des centres qui génèrent les populations de la

ville.

 Implanter des trottoirs tout le long de la route.

Pour assurer la sécurité des automobilistes on doit:

 Réduire la vitesse au niveau des intersections.

 Des panneaux de signalisation seront implantés.
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I. Signalisation

I. Introduction:

La signalisation fait partie intégrante du paysage routier. Elle est un outil de communication

essentiel pour l’usager de la route. Elle doit, par conséquent être conçue et installée de

manière à aider l’usager de la route tout au long de son parcours en lui permettant d’adapter sa

conduite aux diverses situations qui se présentent ,en lui évitant des fausses manœuvres.

Elle doit donc lui permettre d’anticiper toute manœuvre ou tout changement de direction et lui

permettre de s’y préparer. En plus de lui servir de guide en lui indiquant la route à suivre ainsi

que les dangers qui la parsèment (courbe en pente prononcée, accotement, chaussée glissante,

etc.), elle lui rappelle les diverses prescriptions du code de la sécurité routière et des

règlements municipaux.

Le langage de la signalisation routière doit être clair et compréhensible par tous. Il est, par

conséquent, en constante évolution et fait l’objet de recherches continues afin d’accroître la

sécurité routière et la fluidité de la circulation.

II. Définition:

La signalisation routière permet de gérer l'utilisation des routes par les usagers (Automobiles

et camions, deux-roues ou piétons).

Elle consiste en deux grands ensembles, à savoir la signalisation routière verticale, qui

comprend les panneaux, les balises et les feux tricolores et la signalisation routière

horizontale, constituée des marquages au sol.

III. Types de signalisations:

On distingue deux types de signalisation :

 Signalisation verticale

 Signalisation horizontale

III.1. Signalisation verticale :

Elle se fait à l’aide des panneaux qui transmettent un message visuel grâce à leur

emplacement, leur type, leur couleur et leur forme.
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a. Signalisation avancée :

Le signal A24 est placé à une distance de 150m de l’intersection pour avertir les usagers de

l’existence d’un danger sur la route et de leur indiquer la nature.

Le signal B3 qui notifie les usagers des obligations et des limites qui leurs sont accordées tel

que les signaux de priorité …etc.

Les signaux B sont accompagnés dans tous les cas d’un panneau additionnel (modèle G5) qui

précise sur quelle branche d’un carrefour les usagers sont prioritaires.

b. Signalisation de position :

Le signal de type B2 ≪ arrêt obligatoire ≫ est placé sur la route ou les usagers doivent

marquer l’arrêt.

c. Signalisation de direction :

L’objet de cette signalisation est de permettre aux usagers de suivre la route ou l’itinéraire

qu’ils se sont fixés, ces signaux ont la forme d’un rectangle terminé par une pointe de flèche

d’angle au sommet égal à 75°.

 Exemple de la signalisation verticale :

Obligation de tourner à

droite

Vitesse limitée à

80 Km/h
Interdiction de tourner

dans le sens indiqué
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III.2. Signalisations horizontales :

Elles comportent uniquement les marques sur chaussée, elle se devise en deux types :

a. Lignes longitudinales :

Elles sont utilisées pour délimiter les voies de circulation, on trouve :

-les lignes continues : ces linges sont utilisées pour indiquer les sections de route ou le

dépassement est interdit, notamment parce que la visibilité est insuffisante.

-les lignes discontinues : sont de type T1, T2 ou T3 (ligne d’avertissement, ligne de

rive).voir le tableau de ci-dessous :

Type de

modulation

Longueur de

trait(m)

Intervalle entre

deux traits

successifs(m)

Rapport pleins

vides

T1

T’1

3.00

1.50

10.0

5.00

Environ1/3

T2

T’2

3.00

0.50

3.50

0.50

Environ1

T3

T’3

3.00

20.0

1.33

6.00

Environ3

Tableau XII.1. : Les modulations des lignes discontinues
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 Marque sur chaussées :

Avec :

- T1 2U : ligne axiale ou délimitation de voie.

- T2 3U : ligne de rive.

- T3 2U : ligne de délimitation des voies de décélération ou d’accélération ou

d’entrecroisement.

- Les lignes mixtes : sont des lignes continues doublées par des lignes discontinues du

type T1 dans le cas général

b. Lignes transversales : elles sont utilisées pour le marquage, on distingue :

- Ligne stop : c’est une ligne continue qui oblige les usagers à marquer un arrêt.

 Autres signalisation :

 Les flèches de rabattement :

Ces flèches légèrement incurvées signalent aux usagers qu’ils doivent emprunter la voie

située du coté qu’elles indiquent.
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 Les flèches de sélection :

Ces flèches situées au milieu d’une voie signalent aux usagers, notamment à proximité des

intersections, qu’ils doivent suivre la direction indiquée.

 Largeur des lignes :

La largeur des lignes est définie par rapport à une largeur unité « U » différente suivant le

type de route :

U = 7.5cm sur autoroutes et voies rapides urbaines.

U = 6 cm sur les routes et voies urbaines

U = 5 cm sur les autres routes.

 Exemple de la signalisation horizontale :

Route bidirectionnelle flèche de sélection
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II. Eclairage:

I. Introduction :

Dans un trafic en augmentation constante, l’éclairage public et la signalisation nocturne des

routes jouent un rôle indéniable en matière de sécurité. Leurs buts est de permettre aux

usagers de la voie de circuler la nuit avec une sécurité et confort aussi élevé que possible.

II. Catégories d’éclairages :

On distingue quatre catégories d’éclairages publics :

 Eclairage général d’une route ou une autoroute, catégorie A.

 Eclairage urbain (voirie artérielle et de distribution), catégorie B.

 Eclairage des voies de cercle, catégorie C.

 Eclairage d’un point singulier (carrefour, virage…) situé sur un itinéraire non éclairé,

catégorie D.

.

III. Paramètres de l’implantation des luminaires :

 L’espacement (e) entre luminaires: qui varie en fonction du type de voie.

 La hauteur (h) du luminaire: elle est généralement de l’ordre de 8 à 10m et parfois 12

m pour les grandes largeurs de chaussées.

 La largeur (l) de la chaussée.

 Le porte – à – faux (p) du foyer par rapport au support.

 L’inclinaison, ou non, du foyer lumineux, et son surplomb (s) par rapport au bord de la

chaussée.
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Figure XI.1 : Disposition des lampadaires.

Figure XI.2 : un lampadaire.

IV. Application au projet:

IV.1. Eclairage de la voie (le long de la route):

Pour l’éclairage de la voie, des lampadaires sont implantés dans les deux trottoirs avec un

foyer porteur éclairant chacun une demi chaussée, espacés de 20m (entre lampadaire).
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IV.2. Eclairage des carrefours:

Pour les carrefours on implant des lampadaires au périmètre de l’anneau central pour faire

éclairer la demi chaussée intérieure du carrefour et des lampadaires dans chaqu’un des quatre

trottoirs pour éclairer le demi chaussée extérieur de la chaussée.
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DEVIS QUANTITATIF ESTIMATIF

I. Introduction:

Dans cette partie, on devra évaluer les quantités correspondantes à chaque poste principal, le

coût global de chacun d’eux et enfin le montant général du projet.

DESIGNATION UNITE QUANTITE Prix
unitaire(DA)

HT

Montant
HT

1) Acquisition de Terrain M2 45 000,00 1 000,00 45 000 000,00

SOUS Total(1)= 45 000 000,00 DA

2) L’installation de Chantier et
Repliement

F 1 2 000 000,00 2 000 000,00

SOUS Total(2)= 2 000 000,00 DA

3) Préparation de Terrain

3.1) Débroussaillage et abatage
d’arbres

M2 6 000,00 3 000,00 18 000 000,00

Décapage de la terre végétale
Ep=0,50 m

M2 45 000,00 300,00 13 500 000,00

SOUS Total(3)=31 500 000,00 DA

4) Terrassement

4.1) Déblais (extraction transport et
mise en dépôt)

M3 1159699 200,00 231 939 800,00

4.2) Remblais en provenance
d’emprunts

M3 1027402 800,00 821 921 600,00

SOUS Total(4)= 1 035 861 400,00 DA

5) Chaussée

5.1) Couche de roulement en
béton bitumineux Ep = 0.6 m

M3 27 000,00 4 200,00 113 400 000,00

5.2) Couche de fondation en GB
Ep = 0.15 m

T 6 750,00 5 000,00 33 750 000,00

5.3) Couche de base en grave non
traité GNT Ep = 0.35 m

T 15 750,00 2 000,00 31 500 000,00

5.4) Mise en place d'une Couche de
forme en matériaux non traités

(TUF) Ep = 0,40 m

M3 18 000,00 1 000,00 18 000 000,00

Sous Total(5)= 196 650 000,00 DA
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7) Ouvrage Courant et
Assainissement

F 10% du
total

(3+4+5)

/ 126 401 140,00

Sous Total(7)= 126 401 140,00DA

8) Impact sur l'Environnement F 1% du total
(3+4+5)

/ 12 640 114,00

Sous Total(8)= 12 640 114,00 DA

10) Signalisation et Equipements
routiers

F 5% du total
(3+4+5)

/ 63 200 570,00

SOUS Total(10)= 63 200 570,00 DA

TOTAL EN HT 1 468 298 224,00
DA

TVA 17% 249 610 698,00
DA

TOTAL EN TTC 1 717 908 922,00
DA

Remarque :

Les prix unitaires pris en compte lors de l’élaboration de ce devis sont les plus couramment

utilisés pour les travaux routiers, aussi l’absence des détails sur le mode d’exécution de

certains postes et le manque de données font de notre montant une estimation approximative.

II. Conclusion:

Le montant total du projet est de : un milliards sept cents dix sept millions neuf cents huit

mille neuf cent vingt deux dinars Algérien (1 717 908 922,00 da).



Conclusion générale 2016

108

Conclusion générale

Dans notre étude, nous avons essayé de respecter toutes les normes existantes qu’on ne

peut pas négliger et qu'on a prises en considération, le confort, la sécurité des usagers puis

l’économie.

Ce projet de fin d’étude a été une occasion pour mettre en application les connaissances

théoriques acquises pendant le cycle de notre formation.

Cette étude d’APD nous a permis de cerner tous les problèmes techniques qui

peuvent se présenter dans un projet routier.

Elle était l’occasion pour nous de tirer profit de l’expérience des personnes du domaine,

et d’autre part d’apprendre une méthodologie rationnelle à suivre pour l'élaboration d'un

projet de travaux publics.

Encore une fois, ce modeste travail nous a poussé à mieux maîtriser l’outil informatique en

l’occurrence les logiciels: Piste+5.05, AUTOCAD, et ALISE-III, vue leur traitement rapide

et la précision de leur résultats.


























































